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PREMIER ,mNISTÈRE 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CffiœLAffiES 

DECRET No 57-36 dJJ 12 marc 1957 portQnt afr1!ro­
bation du comt~ admini$tratif de ta Commune­
Mixte 4e Tsévié pour !'e:J:ercite 195,5. 

lA> Premier Ministre, 

v. le dMret n' 56-847 du 24 .. 195(i portllllt .tat.., du TOfIOI 

V. 1. loi 'ogolaise n' 56-2 du 18 ...ptamllro 19~ doStermÛlant 
...... le cadre du déeu' du 24 ..00.1 19S6 portant eutut du TOSo, 
lc!a pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
l'os<> 0' ceu. _nés à l'Aaoemblée Légillatl••, 

Vu le déttet du 6 novembre 192.9 portant inltitcttion de 
eommunes-mixtes au Togo; 

Vu l'arrét6 n' 577 dt! 20 Dovombre 1932 <LItorminan, 1. 
mode de constitution, le flégime admini6tratif et financier des 
communes-mixtes du Togo, ensemble tQm textes l'ayant modifié 
_ eomplété; 

Vu l'arrêté n' 136-52fAP. du 13 thri., 1952 portant 
eréation de la Commune-Mi:cte de T-'vié; 

Vu l'orrêttl n' 74.55{SG{AG, du 15 janvier 1955 por'ant 
approbation du budget primitif de la cowmune-mixte ,de T~é\'ié 
pour l'exercieo 1955; 

Vu le pt_verbal en date du 29 jeuner 1957 d" délibéra. 
1Iœa de la ('_mi..i"" .........cIpaI. de la __mhte de 
!l'oévl6; 

Le conseil des mÙl~ entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlER. - lA> compte administratif de 

la commune-mixte de Tsévié pour l'exercice 1955 est 
arrêté comme suit; 

- En Rccette$: à la somme de Quatre millions 
cinq cent dix mille cent quatre vingt cinq (4.510.185) 
franes. 

- En Dépenses: ù la somme de Quatre millio,," 
deux cent soixante dix mille deux cent trois (4.270.203) 

francs, 

laissant apparn1tre un excédent de recettes de Deux 

cent trente neuf mille neuf cent quatre vingt deux 
(239.982) francs, somme qui est inscrite en rerettes 
et en dépen"'''' au budg~t sUPl!lémentaire de l'exercice 
1956. 

ART. 2. - Sont annulés faute d'emploi, les crédits 
restant dir.ponibles il la clÔture de l'exercice et dont 
le montant .'élève ,. Deux millions cent soixante d' 
sept mille deux cent quatre vingt cinq (2.177.28,3) 
francs. 

ART. 3. - lA> Premier ·Ministre, le ~finhtl,c d'lOtat 
chargé de l'Intérieur et des Postes et Télécommuni­
cations et le Ministre de. Finances 80nt chargés de 
l'exécution dn pl'é5ent décret qui sera publié au lour­
nal ojjieiel de lu Républiqne Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 12 mars 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
LB MInistre de. Finances, LB ministre d'Etat; 
G. 	ApEDo-AMAH. F. 1.\'1""".
-. ------­

DECRET No 57-:ri du, J2 7fÙI1'. 1957 f>orttmt afr/Jro­
balicn.du bU~lIt aUitionnet 4e la Co_e­
M.i"t. ile T.évie flour l'e:t./'cfte 1956. . 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret nll 56-847 du 24 80ftt 1956; portaDt siatut du Togo, 

Vu la loi togolaise 0" ,56...2 du 18 sep_tembre 1956, dét~t'll1iDa.nt 
...... le cadre du déeret du 2i aollt I~ portent statut dq Top, 
les pouvoins du Gounmement de la H6pubUqq~ A,atonGme _ 
IfOSO et ceux ~erv6s à l'Assemblée Législative, 

VII le <IOOret du 6 nO\'t'lnbre 1929 pOrtant ÎDltitution do 
~..miJ(tC5 au TOfIoi 

Vu l'arrêté n° 517 du 20 llorembre 1932 d6tnmÎllaut le 
mode de oonstitutian) te :régime administratif et financier dee 
eommunes-mixtd au Togo et tous lœ tedes IJUbt6qu60'b l'ayant 
modifié ou compl'té; 

Vu l'amt6 0' 136-S2fAP. du 13 (<vrier 1952 port/lllt 
C-reatiOD de la «tmmUJl~mixte de Tsévié; 

Vu l'arrêté U- 125-56/SG. ,du 9 J février 1956 portant 
approbation du budset tprlmitif de la eommune-mixte de Tsévi6 
pour Ittn(emce 1956; 

Vu le décret n" 51.36 du 12 mats 1956 portant ar.pro­
bation du compte ·administratif de la Commune pour ) uet­
ciœ 1955; 

Vu le proc.ès-verbAl .,de ~libéra:tion de la ColDmÏ8SÎon muni.. 
cipale en date .du 29 janvier 1957: 

Le comeil des ministre!! entendu, 

DECRETE : 

:A.aTrOUl PuMma. - Le bu.t additionnel.de I~ 
Commune.Mixte de Tsévié est approuvé et arrêté 
en recettes et en dépenses .. lu somme de Deux cent 
quatre vingt dix mille quatre cent vingt trois (290.423) 
francs. 

ART. 2. - lA> Premier Ministre, le Ministre d'Etat 
chargé de l'Intérieur et de. Postes et Télécommuni­
cations et le Ministre des Financcs sont charg~s de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au lour­
nal officiel de la République Autonome , du Togo. 

Fait à l,omé, le 12 ma.. 1957. 
N. GaUNiTZKY . 

Pllr le Premier Ministre : 
Le Ministre de$ Finance., Le ministre d'Etat, 

G. APEDO-A.cvAR. F. MAMA. 

;rpECRET No 57-38 du 12 mars 1957 fixant l'exercice 
des compétences des "Membre," du Gouvernement 
Togolais, des Services et des .4gents de TAdminis­

, tratiun en rnatière de règlern-:>ntalion minière, 

Le Premier '\olinistre, 

Vu le déèrct n° 56-841 du· 24 uuOJ 1956 portmt 6tatnt du Togo, 

Vu la loi togolaise n" 56-2 ùu 10 septembre 1956 déterminant 
da.ns le l:aJre du décret du 24 30iH 1956 portant e.tatut du Togo ..' 
It'l'j pouvoirs du Gouvernement «le la Ropub1itlue Autonome dU 
Togo et ceux réservés à l'ASlH~Ulblée Législative; 

Vu le décret Ju 21 février 192-t règlementatlt les 8.utorisatloJ18 
perSOnnelles en matière minière et le dirret modifkatif du 22 
luiHet 192-1, proUlulgué:!: au Togo. 

http:d�t~t'll1iDa.nt


230 

. ' 
. 


JOURNAL OffICIEL DE LA . REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 1er avrü 1957 

Vl,l le décret du 26 octobre 1927 règlément811t la reeherehe et 
l~exploitation de substances minérales au Togo et les textèl qui 
l'ollt modifié - décret du 26 décembre 1931 concemant lM 
bydrocarbures et décret du 28 jul11et 1938 conœrnwt les ZODes 

r6se"ée&~ promulgués au Togo; 

Vu l'arrêté n° 1 du 18 ~~erubre 1956 portant nomination des 
Membl"e6 du Conseil de! Mimstre:$ et les textes qui l'ont modifwJ 

Vu le, anêtés n"~ 34jPM. et 35/PM. du Il fthrier 1957; 

Vu l'arrêté n° SeS-S3/TP. du 9 décembre 1953 portant 
eroation d'uu servi.ee dos mines dlUH le Territoire du Togo et 
les dÎ5pO:titions concernant Sll mise en application, promulgués 
au Jr)Umal officiel du Togo du lu jaoyier 1954; 

Sur le rapport du ,Ministre ('hargé des Mines; , 

Le eonsell des: ministres e.u.tendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PUIIUER. - Les textœ portant rècleIneu­

~tion au Togo sur les Autorisations Pcrsollllelles eu 

ttatière millierc (décret du 27 lévrier 19114 et déeret 
du, 22 juillet 1924,. su,r la recherche et l'exploitation 
. subatances minérales (décret du 26 octobre 1927), 
sur le;; hydrocarbures (décret du 26 décembre 1931), 
~ur les zoneS réservécs (décret du 28 juillet 1935) 
",ffectivcment promulgués et en vigueur' if la date du 
30 août 1956, sont et rest~n vigueur dans la Ré­
publique Autonome du Togo, en tout ce qui n'est 
pas contraire au décret du 24 août 1956 'portantSta­
tut de la Républiqoc Autouome du TOgo. 

AllT. 2. - Les compétences pour l'exécution et 
l'application de cette règlemeutation millière Bont 
@xereées conformément aux arti,cle.s suiv:ants. 

ART. 3. -'Les eompéte;Iee5, attributions et pré­
rogatives, autrefoi;; exercées J;'0nr rexécution de ce~ 
décrets, par le Millistre des Colonies et par le Com­
missaire de la République Française au Togo en Cou­
eeil d'Administration, sont exercées par le Premier 
MillÙltrc en ConwU de Cabinet ou en Conseil des 
l\1inistres. 

A.aT. 4. - Les compétenœl!, attributions et pré­
r~atiou, autrefois exereées pour l'exécutiou de ces 
deerets par le Commissaire de la République Fran­
çaise au Tog~, seul, sont exercées par le Premier Mi­
nistre par décret en Conseil de Cabillct, 

~-

ART. 5. - Le Miuistre chargé des Mines "st habi­
~té à prendre touka les décisions concernant l'appli­
))ation de la réglementation millière et des dispo.i­
tious du présent décret. 

A.aT. 6, - Les attributions et l'organisation de 1.. 
Direction des Milles et de la Géologie de la Républi­
que Autonome du Togo sout fixées par décret Cil 

.Conseil de Cabillct. A titre transitoire et sous réser­
Ne des dispositions ci-dessus, èlles demeureut fi"ée. 
par l'arrêté du 9 décembre 1953 complôté J'al" les 
âispositinns de la Note de Service du 29 deeembre 
1953, promulgués au 10urnal officiel du Togo du 1er 
janvier 1954. 

ART. 7. - Sous l'autorité du Millistre chargé des 
Mines, la Direetion du Service des .\-lilles, le Direc­
teur et les agents llliSermeutés du Service des Milles 
oontinucut ù agir dans les mêmes conditious que cel­
les OÙ agissaient le Service des Mines, le Chef du 

Service des Mines ct ses agents assermentés en qua­
lité ct notammeut en ce qui concerne: 

- le décret du 27 lévrier 19'24: Article 5 
- le décret du 27 octobre 19'27: 

Titre 1 - Articles 6 - 11 - 15 et 16 
Titre II - Articles 25 - 26 - 28 ---, 30 - 31 ­

32-33ot34 . - , 

Titre III Articles 37 - 38 - 39 - 41 - 42 ­
43 - 4.5 - 46 - 48 - 49. - 52 - 54 - 55 ­
56 - 57 

Titre IV - Articles 60 - 62 - 64 - 65 - 66 ­
68 - 70 - 72 

Titre V - Article, 76 - 77 78 - 85 
Titre VII - Articles 93 - 94 - 98 
- le décret du 26 décembre 1931 : Article 7 
-le décret du 28 juillet 1938: Article 3 

ART. 8. - Les autres services, les autres fonction­
naires et ageuts commissionnés !le l'Adll1inistratioo 
COIItinucut li ugir dll,lls les mêmes conditions que celles 
oÙ ils agissaient en vertu des décrets milliers en vi­
gueur visés il l'article 1 ci-dessus. 

ART. 9. - Le présent décret sera publié au Jour: 
na/ officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 12 mars 1957. 

N;-"GRUNITZKi.! 


Par le Premier Ministre: 

Lé Ministre d'Etat, chargé de l'lntérieur, 

F. MA...... 
Le Ministre cles'Finances, 

G. Al'Éoo-A."'AR. 
Le Mini"tre 'cle l'AgrÎéulture, Ile l'Elevage 

et des Baux et Forêts, 
A. MEATcru. 

Le Ml.Ilistre de la Santé Publique, 
J. It. JOHNSON. 

P. le Mini.,tre des Mines, des Travaux Publics, 
des 	 Trausports, de l'Economie et du Plan, 

ab'!ent, . 
Le Ministre d'Et'!-t, chargé de l'expédition, 

Ile~ "Affaires 'courantes, 
F. MAMA. 	 • 

Le Ministre du Commerce et de Nndu.trie, 
, 	 P. SCII:NIDDER. 

Le m'nistre du travait et des affaires sociales, 
Léonard B. YWASSA. 

Le Mi/lÎstre de l'ln/onnation et de ta Presse; 
Emmanuel FIAwoo. 

DECRBT 57-39 du 15 mars 1957 portant interdiction 
de réunion dans certaine., part,es de la République 
AutOnome du Togo. 

t,., Premier Ministre, 

Vu le décret D' 56-847 du 24 .o~t 195<> portalJt ...tut du Togol 


Vu la loi togolaise n~ 56-.2 du 1~ septembro 19~ déterminent 
dans le cadre du décret du 24 aoCl:t 1956 portant $tatut du TOFt' 

• • 

• 
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LE 

tee poU'1'Olr'8 du Gouvernement de lA ~uJiqu8 Autonome dU: 
11'080 ., co." _néo II. l'~mblée J:..6sioIati..; 

Va la loi du 30 juin 1881 sur le6 réuniOlll- publiques et lé 
O!cnrt du 11 avril 1!H6; 

Vu le d60ret du, 23 octobre 1935 portant règlemtlltation de9 
lDCIftrM reJàth'e8 _au renforooment du Ministère de l'ordre public 
« le décret da 19 novetnbre 1947; 

Vu les inc:ident& sanglante 8UnenUlJ. dan8 la zone frontaliète 
du Ghana (ex-zone britannique du Togo) et notamment dans 
le& régiOl18 de Ho, . Hohoè. Kpandu. J~ikl1n; 

Vu le l'apport du Ministrf'i d'Etat chargé de l'lntérièur et des 
·,..CI6tes et Tél4îcommunications; 

Vu. ta 1\&eseité de prtierver l'ordre. publie; 

Le CODeeil des mÏtti8tm. entendu,. 

DECRETE: 

AllTloLE PREMIER. - Toute ~uni,onl toute l1llIIljfes­
tatlon, tout rassemblement 900t interdits ju.squ'à nOu­
~l ordre: 

a) dans le Canton de l'Awé dépendant du Poste 
iAdministratif de Ké\'é (Cercle de Tsévié; . 

bl dans le Cercle de KIouto y compris le Territoire 
de la Commune-Mixte de PaUmé; 

c) dans 11\ Subdivision d'Akposso Plateau. 
ART. 2. - Vu l'ui~enœ le present décret liera rendu 

Jmmédiatement applIcable par voie d'affichage dan, 
lœ Mairies, les Bureaux de Circonscriptions Adminis­
tratives et par tous autres moyens de puhlicité. 

Fait il Lomé, le 15 mars 1957 
N. GRUNITZKY. 

Par le Permier Ministre: 
Le Mini.tre d'Etat, c/u;:rgé de fln/éricur, 

F. M.uI.A:. 

DECRET ND 57-4{l du 15 mars 1957 twr1ant mod'fi­
, cat,on flU tarif sJéci.a! PV no 5 et au chapitre III 

de. tarifs ·généraux du recueil général des tarifs du 
CFT. 
Le Premier MiniJ;tre, 
Sur le rapport du Ministre des ~flDea, de& Travau:c: Public$; 

des TraIl8ports, de l'Economie ct du Plan; 

Vu le décret n~ 56..847 du 24 aoÛt 1950' portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise nO 56.2 du 18 septembre 195ft déterminant 
4aDs le adre du décret du 24 aoÛt 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du GouTetnement de la Republique Autonome du 
t'o80 et ceux nSservM à l'Assemblée Législative; 

v. l'omM n' l017A9/TP. du 27 décembre 1949 rendant 
applicable au To~ un nouveau recueil des tarifs du CFf. et 
tous amté!l ultérieurs ayant porté modification à ces tarif;;:; 

Vu l'arrêté n" S19/CFT. du 9 juin 1954 portant organisation 
du Service des (''hemins de Fer et du Wharf du Togo; 

Vu le ra.pport en Comité du R(-seau cn date du 20 fénier 19;;7; 

Le ooneil dei ministres entendu1 

DECRETE: 
ÀKTlQLE FaEMlER. - Il est créé dans le chapitre 

\ler du tarif spécial PV nO 5, Ul! paragraphe B relatif· 
à la taxation des coquaires de rÔnier de productiOll 
locale destinés il la constructi,on. 

ART. 2. - Les prix fermœ saisonniers applicables 
il certains transpor~ effectués aux eonditiOOl! du ta.rif 

spécial PV uU 5, créés par arrêté nO 696-56 du 2 
août 1956, et par décret nO 56-14 du 30 novembre 
1956 sont rendus annuels. 

ART. 3. - Les prix fermes saisonniers applicables 
11 certains transporta effectués aux conditiollil du cha­
pitre III des tarifs généraux, créés par décret n" 
56-14 du 30 novembre 1956 sont rendus annuels. 

ART. 4. - Un nouveau tarif spé~ PV; nO 5 tetl8.D~ 
compte des articles premier et deux ci-dessllll, ainsi 
qu'un nouveau chapitre III des tarif. généraux .te­
nant compte de l'article trois ci-dessus, figurent en 
anne"" au présent décret. 

A,RT 5. - Le Ministre des Mines, des Travaux 
Publics, des Transporta, de l'Economie et du Plan; 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui a,u­
ra effet du 1er marS 1957 et qui sera publié a,u lour­
nal'oft~ciel de la République Autonome du Togo. 

Fait il Lomé, le 15 mars 1957.

.1 N. GRuNrrKY. 


Pour le Ministre des Mines, des TravaUJ< Pubu.cs, 

des Transports, de l'Economie et du Plan, 


Le MinÛltre d'Etat, 
F. MAMA. 

Tari! spécial PV: Nu 5 
Matériaux et pièces pour construction, coquaires 

du pays; produits métallurgiques, instruments et ma­
ilhines agricoles ou industrielles, matériel de Chemin 
de Fer, déchets de métaux. 
lu _ A - Matériaux de cOllstruction bruts, à l'ex­
ceptwn du ciment importl! .t des 'coquaires du ·puys. 

a, Par wagon chargé au minimum aux 9[10èmes 
de sa limite de char~ ou payant pour ce poids; 

Par tonne et par kilomètre Frs. 7.50 
Prix f{'.rme jusqu'à 60 Kms, la tonne . Frs. 270.00 
b) Par train complet d'au moins 120 ton­

nes ou payant pour ce poids ; 
•Par tonne et par kilomètre Fra. 6.00 

B - Coquaires de rdnier de -production /occ:le 

de.tin". 'à la construction 


a) Par tonne et par kilomètre, par wagon 
complet de 0 li 100 kilomètres . . . Frs. 8,50 

au-delà de 100 kilomètres .,' Frs. 7.50 
b) Par wagon complet acheminé au départ d'une 

~àre située <mtre Aw,,!!,omé inclus et BUtta inclug, et 
" destina1ion de Lome : 

PriX fermes: 
par wagon de 7 tonnes 8.400 francs 


- par wagon de 10 tonnes 12.000 francs 

- par wagon de 20 tonnes 24:.000 franes· 

2" - Ciment importé et pièces pour 'construction, 


a l'exception de~ produ,ts métallurgiques 
Par wagon chargé au minimum aUx 9[10èmes de 


sa limite de charge ou .pay~nt pour ce poid; : . 

Par tonne ct par kllomctre . . . : Frs. 9.00 


Prix ferme" : 
a) - Bout du Wharf Blitta Fra.' 1.750 la T. 


- Bout du Wharf - Atakpamé . ji'rs. 1.100 la T: 

- Bout du Wharf -, PaUmé fi'r•. 700 la .T. 

• 
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Oos prix fermes comprennent !,es taJ<'" ~ voie 10­
oak de Lomé. 
b) - Lomé PV - BUtta F,·s. 1.650 la T. 

Lomé PV - Atakpamé Frs. 1.000 la T. 
Lomé PV - Palimé .. Frs. 600 la ,T. 

A œ8 prix f"rmes s'ajoutent les taxes de voie 10­
_le de Lomé. 
30U8 ....". prix fermes ne sont en aucun,e façon ré­

dUctibles. lia peuvent Soe 5uhlltitœr aU prix de 9.00 
la tonne kilométrique lorsqu'ils sont plus avantageux. 

fleul le tarif de 9.000 la T.K. est jllStifiable des 
déta~ de 10 et 25 0/0 prévues par arrêté nO 136-56 
du 13 février 1956. 

30 1 - Produits métallurgiques, ters à béton) ;pou­
".eUe, 1etL:. ", 

Par wagon chargé aU minimum aux 9[10èmes de 
iIIIl limite de eharge ou payant pour ce po~ds. 

Par tonne ,et par Idlomètre .. Frs. 10.00 
lrh term~: 

a) - Bout du Wharf - BUtta Frs. 1.950 la T. 
Bout du Wharf - Atakpanté Fr>. 1.300 la T. 
Bout du Wharf - PaUmé . Fra. 1.000 la T. 

<les prix fer~ comprennent les taxes de voie 10­
_le ,de Lomé. 
b) - Lomé PV - BUtta. . Fr•• 1.850 la T. 

Lomé PV - Atakpamé . • Fra. 1.200 la T. 
Lomé PV - PaUmé . Fr•• 900 la .T. 

A ees prix fermes s'ajoutent les taxes de voie 10­
~ de Lomé. ' 

Tous "". prix fermes ne sont en aucune façon ré­
ductibles. lia peuvent !le suœtit\lI~ AU prix de 10.00 
la tonne kilométrique lorsqu'ils sont plus avantageux. 

,Seul le tarif de 10 franC! la T.K. est justifiable• des détaXllt'1! de 10 et 25 % prévues par arrêté nO 
136.56 du 13 février 1956. 

II. - Matériel de Chemill de Fer 
Par tonne et par kilomètre . . .' . }!'rs. 10.00 
4'> - [nstrument. et machines cgricples ou inaus­

tnelles, matüiel roulent et de trac/wn de chemin 'ae 
1er,. 

Par wagon chargé au .ninimum aux 9[lOèmcs de 
~ limite de charge ou payant pour oc poids: 

Par tonne et par 1dI0mètre . .. . Frs. 10.00 

Conditions d'applicctioll 
10 - Le transport est effectué à découvert - Tou­

l!efois, le ciment, la chaux et le plâtre sont traJll!por­
tés il couvert sans peroeption suppléments ire. 

Nota - Par dérogation aux conditions des " ..lidos 
39 <Ct 40 des condirions générales d'application des 
ta"ifs, les marchandises groupées pour e?nstituer le 
!Chargement d'un wagon complet sont taxees sur leur 
poids réel au prix du barème dont elles relèvent, 
J'insuffisance de poids, le cas échéant, étant taxée an 
l'rtx du, paragraphe premier. . , 

20 - ,Le eha~t, et s'il y a lieu, le bâcbage 
BOnt faits par l'expéditeur, et le déchargement, ainsi 
que le déb.1lt:hage, sont le cas éehéant, fs,ils par k; 
destinataire, à leurs frais, risques et périls. 

30 - Le Chemin de Fer ne répond pas des avaries 
résultant de la mouille. Il n'est pas tell,u d'entreposer 
à rouvert lès marchandises transportées aux condi­
tions du présent tarif. ' 

4<> - Le Chemin de Fer n'est pas tenu ,d'accep1;er 
obligatoirement les transports dù:>eets au départ dQ 
bout du Wharf à destination d'une gare de l'inté. 
rieur. Si des imp05/libilités mo_tanées en matériel 1 
ou toute a,utre eauSoe le jwtifient, le Chemin de J!'er l 
peut demander à l'importateur ou expéditeur de mar­
chandises de déchar&",r les wagons sortant du Whar' 
pour les réexpédier ultérieurement. 

Le présent tarif spécial P.V. n" 5 se aubstitue à 
~ux ou 11 leurs extraits ayant fait l'objet: 

de l'arrêté nO 696·56 du Il août 1956 
et du déeret nO 56.14 du 30 novembre 1956 

Tarifs généraux pour le transport de, marchl1ndU.es~ 

• • • • • • * • • • • • • • • • • • ., 

CHAPITRE III 
Tarif général par wagon 

1° - Prix de transport par tonne et kilomètre par: 
wagon ehargtl au minimum aux 3{10èmes de sa li· 
mi1.c de charge ou payant pour ee poids: 

a) en grande vitesse . ; . . Fra. 14.00 
b) en petite vite."" . r.. • • Frs. 10.00 

Ces deux frix ne sont valables que pour les_ 
transports au depart de Lomé. ' 

2" - Prix fermes pour les transports au départ de 
Lomé,effeetués en petire viresse : 

Par wagon chargé au minimum allX 9{10èmes de 
sa limite de charge ou payant pour 00 pOIds: 

- Lomé PV - BUtta •. . Frs. 1.650 la T. 
- Lomé PV - Atakpamé • . Frs. 1.000 la T. 
- Lomé PV - Palimé Frs. 600 la T. 
A œ. prix .'ajourent les taxes de voie loealc 00 

Lomé. 
Tous ces prix fermes ne sont en aUCUlle façon ré­

ductibles. Ils peuvent se substituer au prix de 10r,00 
la tonne kilolllétriquc prévu au paragraphe 1·,< lora­
qu'ils sont plus avantageux. 

Conditions >d'application 

Les marchandises désignées d-après ne peuvent 
hénéCicicr des dispositions du paragraphe 2: 

-- véhicules routiers 
- matériau.x" de cOIu:!tl'uction 
- produit. méta Ilul'giques, matériel de chemin de 

fcr 
- instruments et machines agricoles 
- combustibles liquides et huiles minérales 
- pr.oduitB asphaltiques et bitumeux 
- eaU par citerne complètc 
- toutes marchandises explosives, inflammables, 

dangereuses, y.én~neuses et infec~. 
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Diffémltes marchandioos admises au transport peu­
~t être groupées pour faire un wagQn complet. 

rABBETE N- SO/PM/MSP . .du 4 mars 1957 instituent 
ile~ me.ure$ ,amtcires dans le., eerclesde Dapango 
et ile Mango. ' 

Le Premier Ministre, 
Vu Je dEcut n" 56-841 du 24 Boilt 1956 portant .tatut du Togo; 

Vu 1. loi logol .... n' 56-2 du 18 ..ptel!lbr<> 195/i1o dlitOl'llÙDanl 
dau Je cadre du clEeret du 24 001\' 1!156 portant otatut du T080 

( hl pouvOÎn du Gouvemement de la Republique Autonon:MI ,~ 
1foro et teU1: réeen65 i: l'AMembJ& Législâthe; 

Vu l'al'l'é~ b" .85 du 11 aoat 1921 relatif à }thygiène et li 
la ttanté pubhque; 

Vu' le' d6cret du Il novembre 1929 relatif il ln protection de 
la san~publique dam les Territoires d'outre--IMfj 

Vu le tél'gramme n<> 63 du 2 mars 1957 du Commandant 
M cercle de DapaD80j 

ARRETE: 
, AJlTICLE PIlEMl..... - Le1; vOY"8"'urs en provenanCe 
de la Haute Villta, du Niger et du Dahomey, devront, 
pour être admis à pénétrer dans 1<>5 Cereles de Da­
~gu et de Mango. être munis d'Wl passeport san;­
:taire. 

A.aT. 2. - Les postes de surveillance sanitaire se­
~nt établis sur décision des C'befs de Circonscriptions 

\ !administratives, en accord avec les Médecins-o,efs 
des subdivisions sanitaire.. . 

ART. 3. :-. Les contre~enant5 aux disposi~ions du' 
présent arretè 1!eront passibles des peines prevues au 
décret du 11 novembre 1929 su.sviBê. 

ART., 4.•-: Vu l'urgen?'l' le présent arrêté sera 
.rendu unmédiatement applicable par voie d'affichage 
• la Mairie de, Lomé, dalUl les bureaux des Cercles de 
J?apangQ, de Mango et des P.T.T. de ces dreonscrip­
tiims. 

Fait li Lomé, le "" mars 1957. 
N. GauNrrZKY. 

ABRE,TE-, No 51/PM/MSll. du, 4 mars 1951 déclarant 
te. Cercle,s de Dapcngo et de 'Mango contaminés d~ 
Méningite Cérébro-Spinale. 

.Le Premier Ministre, 

Vu le décret 011- 5&.847 du 24 aoG,t 1956 portant 15tatUt du Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56..2 du 18 ooptembre 1956\ détenninant 
dans le ca~e du décret du 24: aol\t 195~ portant IStatut du Togo 
les poUVOll'8 du Gouvernement de la République Au:tonomè d~ 
'Togo et ceux réservés il PAssemblée Législative; 

,":u l'arrêté ministér,iel ~Colonies) du '2' janvier 1882, fixant 
la liste des maladiet!i .épulémlques dOllt la. déelaration est obligatoire 
.aUI Colonies et le mode de d6dllfation à. employer; 

Vu l'~rrêté d~ Il aoQt 1921, règlemtntant le fonetiOl11lement 
de! !5C1"Vlt::e5 médicaux du Tugo, enaemble tous arrêtés le modifiant 
et le eomplétant; 

Vu le décret du 11 novembre 1929, relatif à la protection de 
la ...,té puhlique au' T080i 

,:,"u le déeret du 16 nrit 1924J fixant te mode de. promul­
gation des te~tes et la prooêdure d'application d"ursanre; 

Vu 1. lettre n' 265/DSP. du t m.... 1957, du Di",ctcu, de 1. 
Santé Publique au Togo; 

Sur la proposition da Mini.ttre de )a S~ PùbÜqut:i 

ARRETE, 

A.aTlCLE PI\BMIEJl. - Les Cercles de Dapango et 
de Maogo !;Ont déclarés contaminés de Méningite Cé­
rébro-Spina\e. 

1\11,; 2. -- Toutes COn-.unieati,1lIlII enl.rll ,les Cer. 
cles de Dapango et de Mango et les Cercles et Terri­
toi_ limitrophes sont provÎlIoirement interrompue8> 
sauf en ce quieontJeme l'aebemiMment du courria 
postal. 

ABT. 3. - Nul ne pourra lIOrtir de_ Cercles de Da­
pango et de Mango sans être muni d'un pa,sseport sa­
nitaire délivré dans les Ilj)nditions réslemèntairea h.a­
bituelle •. 

A.aT. 4. - L",s vm~ contaminés seront pl"" 
particulièl'l'ment surveilles. Nul ne pourra en 8Orti.. 
sans être muni d'un pa.seeport sanitaire. 

Au. 5. - Les éco\œ ne seront p .... licenciées, mais 
un dépilllllF mi\dieal rigoureux y SIera effeétué. 

De même, Wl contrMe sanitaire efficace sera exercé 
Bur les marchés et Il l'occasion -des cérémonies rituel­
les;qUl reslieront autorisés à l'intérieur des Cercles 
de Dap",,'go et de Mango. ' 

ART. 6. - Le. oontrevenants aux dispositions du 
présent arrêté 1!eront passibles des pénaTItés prévuea 
au décret du Il novembre 1929. 

, A.aT. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté est dé­
claré immédiak;plent applicable dans les eonditioru> 
fixées par le décret du 16 avril 1924 susvisé. Il !lem. 
affiché dans les lieux d'usage de la République Auto­
nome du Togo, enregistré et communiqué partout où 
besoin sera. 

Fait fi Lomé, le 4 mars 1957. 
N. GJlUNITZKY. 

!lIlilEiTE No 53 PM du 4. m~r., 1957 />orl=t mooiff­
catIOn ile le rlate d'apphcatw.n de l'ar:rêté_no 689-,,6[ 
SDell Ce 'lu. concerne tes unportatlOns de gas-oil( 
ilestlllés aux cone.e••ionrn:ire,s de services public. 
producteurs d'énergie électrique. 

Le Premier Ministre, 

Vu 1. dlieret n' 56-847 du 24 ao'\! 1956 purW1t .tatut du T0801 

Vu la loi togolaiae :u~ 56-2 du 18 septembre 19~ dEtertlÛlW\t; 
dans le cadre du décret du 24 aoat 1956 porttmt atatut du Togo 
letl pouvoÎl'$ du Gou'{ernement de la République Autonome .: 
Togo et ceux réservés à l'A&Jemblée LégISlative; 

Vu ,Parrê!é n~ 689-56/SD.ldu 2 août 195b, rendant e,écutoirer 
la déhbérahoD n° 33/ATT. du 22 mai 1956 portant modifica­
tion de la liste des matériels exonérés de la taxe forfaitaire 
représentative de la taxe "ur les transactions il l'importation:' 
en "crtu de l'article .30, premier aHn~a, de la délibération n=, 
44/Al'r. du 25 no,..mbre 1955; , , 
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.1 Vu rarrêté n~ 578fTP. du 22 juin 1956 fixant la. valeur 
des index entrant dan."1 la fennule de réajustement des tarîf,,- de ~ vente de l'énergie électrique. pour le ~ semeetre 1956; 

'j . 
Vu le contrat du 11 juin 1931 entre la Sodété • l'Union

J Electrique Coloniale» et le Territoire du Togo pour la cUDCt!8:!lÎon 

d'une distribution publique d'énergie électrique et Bee avenants 
euccesei fs;

• Sur la proposition du MiDi6tre dM Travaux Publics, des 
Transpom, des }Iine;,~ de::J DomainN~ et d.es Transmiüîone;

1 AIIRETE: 
ABTlCLE UNIQUE. - Par mesure exceptionnelle, il 

<est rail application, pour compter du 10r janvier 195.6; 
des dispositiuns de l'arri:té 'nO 689·56/80. auX impor­
l;atiOnJl de gas-oils destinés aux èonressionnaires de 
aervices publics producteurs d'énergie électrique. 

Les quantit~ importées entre Cette date et 2 août 
1956, par l'Uneleo sont estimées furfaitairement Il 
514.000 litres. 

ft'ait à, Lomé, le 4 mars 1957 

N, GRUNITZKY 

Par le Premier Ministt'e : 
lA Mini:IJtre du Traveu", Publics, ~ Tr(Jll./lfwrts, 
~ Min~, de$ DomaÎII~ et rle<I Trt:n~ion' 

Luhin ClusTOPllE TClfAKALOFF. 
Le Ministre de l'Economie e.t du PI4n., 

Luhin CarSTUPlIE TCHAKALOFF, 
'lA MiniatTe des Finances, 

G. APinu-A"A.H. 
,Le Minialre CÙl Commerce et de l'lnCÙls!rk, 

P. SCHNEIDER, 

'ARRETE No 55/PM CÙl 11 m"U 1957 abTogewlt 
l'"rrilté no 8Oll.55/F du 6 octobre 1955 fixant 14 
tute limitative des jonctions ~cnt la qualité 
de Che! Ill'Administration 6U de Service et accordant 
des avantages en matière de logement et d·ameuble. 
ment au personnel remplissant ~e' fonfttioAs; et 
!'.arrilté n" 391/CFT du ;JO ~~ 1956 l'ayan,t com~ 
piété. 

Le Premier Ministre, 

Vu te décret n° 56..841 du 24 aoilt ~1956 portant statut du Togo; 


Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 195&, détèrminan~ 
dab6 le: cadre du dléaet du _24 ao~t 1956 portant statut du Togo> 
les pouyoil"$ du Gouvemewent de la 86}lublique Autonome du 
"l'ôgD et ceU1'. ~rvés Il l'~emblée UYslativej 

Vu l'arrêté n~ 802~5.5/F. du (j octobre 1955 fixant la liste 
limitative des fonctions donnant la qualité de Chef d~Admini6tra­
tion ou de Service et accordant de:! .n'antage~ en ulatÎere de 
logement et d'ameublement au personnel remplissant ces fonctions, 
.ms\'mble J'arrêté nO 391/CFT. Idu 30 lI:wil 1956 l'ayant complété: 

ARRETE: 
Al1TICLE 1'1œMIEB. - Sont abrugés l'arrêté nO 802­

55[F du 6 octobre 1955 fixant la liste limitative 
des fonctions d.onn!mt la qualité de COOf d'Adrninis-, 
,tration .ou de Service et accordant des avantag.ls en 
~atière de logement ,!lt d'ameuhlement au J?E;rsonne' 
remplissant ces fonctions, et l'arrêté n" 391{CFT du 
,3q avlj! 1956 J'ayant commplété. , 

ART. 2. - Les avantages aœordés à oertainil fone­
tionnaiN>S en application des textes 'précités leur se­
ront conservés, à titre exception:Del, Jusqu'à leur pro. 
chain départ en congé. 

ART. 3. Le présent arr~ sera enregistré, puhlié 
ct communiqué partout où besoin ..,ra, 

Fait il Lomé, "" 11 mars 1957. 
ai GB~1j. 

Par le Premier MinÎl!tre: 
Le: Mini,s.tre des "F'inlNlces, 

G. ApÉoo-AMAB. 

ADDITIF No 62-PM/MIP. à l'arré!é no 58.51/E d.u 
18 janvier 1951. 
L'article 1er de l'arrêté nO 58-51{E du 18 ja,nvi!lll 

1951 estcomplèté aina! qu'il suit: 
Apr": Moniteu.r& du Cadre ,Local 90 franclI 
Ajouter: Moniteurs journaliers 90 franœ 
Le reste sans changement. 

Par arrêtés et décisions du Permier l\oIinistre: 
N· 56{PM du; 
12 mars 1957. - Pendant l'absence du Ministre: 

des Mines, des Travaux Publics, des Transports, dei 
l'Econumie et du Plan, chargé de mission à Paris, 
M. Fousséni Marna est chargé de l'expédition de~ 
affaires couranteS du dit l\1inistère. Sa signature sera 
précédée de la mention: 

.Pour '" :\>linistre des Mines, des Travaux Publi~ 
des Transports, de l'Economie et du Plan, absent; 
Le Ministre d'Eta! chargé de l:expédition des Affaire4 
CQurantetS ». 

Alle«tall••' 

No 205/DfPM-FP. du : , 
4 mars 1957. - M. Vidalie Pierre, Contrôleul­

principal de 1re classe des Douanes et 'Régies de 
l'Indochine, de retour de eongé ct .<lrrivé à Lomé par 
'le paquehot < Brazza» le 27 février 1957, est mis à. 
la disposition du Ministre des Finances, 

No 208fD/PM.FP. du, 
5 mars 1957. - M. Daurel François, Adminis., 

trateur en cbef :le écbelon de la France d'Outre.Mer: 
mis i\ la disposition du Premier Ministre de la Rér.u"O 
hlique ~utonume du Togo par 1& déeiôion nO ,51-0LPE 
du 26 'lévrier 1957 du Haut·Commissaire de la Ré• 
puhlique Française, t",t mis à la dispoSition du, Mi-. 
nistre des Travaux Publics, des Transports, _d~s Mines~ 
de l'Economie. et d1\ Plan. 

]';n 209/D{PM-FI1 du : 
5 mars 1957. - M, Bessi Gabriel, Commis de 2~ 

classe ;cI~ échelon, du. cadre supérieur desService~ 
ad'!linistratifs, financiers et comptables, en sen:i~ 

http:208fD/PM.FP
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li BllB8ad, ~t mis Il la. disposition du Ministre d'Etat; 
~bargé de l'Intérieur et des Po,tes et Télécommuni­
~tions; à Lomé. 

No 57[PM-CGC du : 

1~mars·1957. - Sont engagés ~mme stagiaires 
dans la Garde Togolaise pour compter du 16 mars 
1957 et affectés le dit jour au Centre d'In.truction 
de Lomé, les volontaires dont les noms 'suivent,: 

Dakou Bigono Fousséni Ayéva 
Palabé Damigou Koffi Akligo Bénédictus 
Atékpani AbOdji Lamboni Koissi 
Tchapo Nicolas Kogbalo Abolou 
Biyao Simon Bantakr.a Emman~l 
Lifan N'Bikou Laré DJindtangnou 
Evalo Eko Sossou Dissè Cbristiap 
Kokou Gawzo Kpadé ,Taof,ild Bida 
Oussouman Moussa Mambo Rigobert 
~0S60U Sossou Josepb Agbénou DiS6i Martin 
Kpandja Samba Kouassi Christophe 
WUson Adjévi Edmond Kouassi Djossou Mathias 
Amétépé Cyprien ~djna Got'ltna, 
Kounda Brikama Napo Kpanté ' 
Arko Adjaou LaKougnon Bitantourou 
Kao Gabriel Foli Gabriel Landjiaso 
Aboua Kéoula Tcbadré Touatré 
Akouété Mathias 
Aboogninla Théodore Koumada, en remplacement 

du garde 1er Ecbelon Sogaré Djalihé, licencie. 

No 220[D[PM-FP. du: • 
13 mars 1957. - M. Gatzaro Waka Jules es~ 

!Mgagé en qualité d'agent permanent, 2· catégorie, 
échelle B au sall\Ïre mensuel de 6.390 francs 'pour ser­
;vir à la Subdivision de Kandé, en remplacement de 
Kourfangab, agent auxiliaire permanent, 'élu député 
à l'Assemblée LégiSlative du Togo. 

Le salaire de td. Gatzaro Waka sera imputé au bud­
set géuéral (chapitre 5 article 13). 

La présente décision prendra effet pour compter 
du le.. mars 1957. 

NQ 60IPM du: 
14 mars 1957. - M. Paku Robertl mUlair,e du 

BEPC, œt ,engagé pour compter du 1er mars 1957 en 
qualité d'Instituteur Adjoint stagiaire, en ~empla~­
ment numérique de M. Tokanou Picrre, Inslituteur 
du Cadre Supérieur, décédé. 

M, Paku Robert ,est affecté à Nuatja (Cercle d'A­
liakpamé). 

NOIDI••Uo•• 

No 35[D[PM-CFT duu : 
4 mars 1957. - M. Cognot André, cbefde Dépôt 
~ 3e, cl,lwle, Echell<1 ,15 ,éehelon 9 du Statu,t Général 

des R":I;ies Ferroviaires de la F.O.M. nouvellement 
détaehe pour servir au Chemin de Fer de 'la Répu­
blique Autonome du Togo - mis à la 'disposition 
du Ministre des Travaux Publics; des Transports, des 
Mines, de l'Economie et du Plan suivant décision nO 
113-D[PM[FP. du 5 février 1957 - est nommé Chef 
du Service du Ma tériel et de la Traetion des ChemÎDII" 
de Fer du Togo, en remplacement de M. Cantar,,! 
Louis, appelé à d'autres fonctions. 

Il aura droit en cette qualité a,u bénéfice de la pri~ 
me de gestion dans les conditions définies par l~ 
textes en vigueur. 

Nn 37 [I1[pM-FP, du : 

8 mars 1957. M. Bruni Louis, Sous-Inspecteur d~ 
Cadre Général des Chemins de Fer de la France d'ou­
tre-mer, adjoint au Chef du Servioe de l'ExploitatiOn, 
est désigné pour assurer l'intérim du Chef de 00: 
Service, ,en remplaoement de M. Boury Georges, Ins" 
pecteur Divisionnaire des Chemins de Fer du Togo 
en instance de départ en congé. 

M. Bruni aura droit en cette qualité à la prÎJD!.' ~ 
gestion afférente ,à ce poste dans les conditions ,dé­
finies pal' les textes en vigueur. 

La préilente décision aura effet pour compter dq 
16 mars .1957. 

No 24[PM-FP, du : 

13 mars 1957. - M. Daurel François, Administr",­
lieur en Chef 3~ échelon de la France d'outre-D>I<r/' 
Directeur du Service du Plan et de l'Eeonomie, ~8t 
délégué dans les fonctions d'Ordonnateur du Budget 
F.I.D.E.S. - Section Loe.le, à compter du 11 mars 
1957. 

--=----,.-­
No 221[D[PM-FP, du : 

13 mars 1957. - M. Agbo Victor, Commis d'Ad­
ministration Adjoint de 4<, classe, en service à Nua7 
tja ~Cercle d'Atakpamé) , est nommé agent spécial 
ct deposit.irc Comptable de la Subdivision Adminis­
tive de Tabligbo, (Cercle d'Anécho), en remplacement 
de M. Amouzou John, Commis des Services adminis­
tratifs, financiers et eomptables du Togo, appelé à 
d'autres fonctions. 

Nn 195 bis[DfPM7 FP. du: 

28 février 1957. - Est constaté parmi le per­
sonnel du cadre loeal des Agents d'Hygiène de 1. 
Santé Publique' du Togo, le passage automatique à 
l'échelon supérieur de solde de M. Botchoé Bernard, 
Agent d'Hygiène ordinaire 1er échelon, qui passe Agent 
d'Hygiène, ordinairc 2~ échelon, pour compter du 10r 
avril 1957. 

, 
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N° 207[D[PM-FP, du : 

4 mare 1957. - Est constaté parmi le pereonnel 
~u cadre local des infirmiers et infirmières du Togo, 
~ p8l!Sagc automatique à r échelon supérieur de so.fde 
de: 

• M.M. 	 Domingo Joseph, Infirmier principal, 2' éche­
lon, qoi passe infirmier princiPal, 3"- éche­
lon, pour compter du 1er avrif 1956. 

Agbélokpoé Lucas, Infirmier principal, 2- éche­
lon, qoi passe infirmier principal, Je éche­
lon, pour compter du 1er novelllhre 1956. 

Anani Christophe, Infirmier principal, 2- éche­
lon, qui paS8c infirmier principal, 3- éche­
lon, pour compter du 1er novembre 1956. 

Massougbodji Bernard, Infirmier principal, 2~ 
échelon, qui pas.e infirm,ier [lrinci!!"l, 3~ 
é<;helon, pour eempter du 1er novembre 1956. 

Edorh Emmanuel, Infirmier principal, 2' éche­
len, qoi passe infirmier principal, 3- éehe­
échelon, pour compter du 1er novembre 1956. 

Mme. Koukoui, née Lnmpoh Région, Infirmière prin­
cipale, 2~ échelon, qui pllS"" infirmière prin­
!'ipsle, 3' échelon, pour compter du le< no­
vembre 1956. 

MM. Gbikpi Samuel, Infirmier prindpal, 2- éch(llo. 
Ion, qui pllSSC infirmier principal, 3~ écheJon, 
pour compter du l"'janvier '19.57. 

Moutin Henri Albert, Infirmier principal, 2~ 
échelon, qui pa_ infirmier principal, Je 
échelon, pour compter du 1'" Janvier 1957. 

Aboyé Aquéréburu Léonard, Infirmier princi­
pal, 1er échelon, qu.i passe infirmier princi­
pal, 2. échelon, pOUl' compter du 1er no­
vembre 1956. 

:&lme. Blanck Martine, Infirmière principale, l~r éche­
lon, qui passe infirmière principale; 2' éche­
lon, pour compter du 1er novembre 1956. 

M. 	Lawson Daniel, Infirmier principal, le. échelon, 
qui pll.Slle infirmier principal, 2e échelon, pour 
compter du 1", novelllhre 1956. 

Mme. 	 Hukportie, néc Akouétey Rose, Infirmière prin­
cipale, 1", échelon, qui ,passe infirmière prin­
cipale, 2e échelon, pour compter du 1er no­
vembre 1956. 

M.M. 	Me.nsah Alhert, Infirmier principal, 1.r échelon, 
qoi passe infirmier principal, 2e échelon, pour 
qompter du ler avril 1957. 

Liebl Jean, Infirmier ordinaire. 1~r éehelonj 
,qoi pllS!lÇ infirmier Q,l'dinai";, 2r 'échelon, 
pour compter du 1er avril 1957. 

'Abaya Mensah René, Infirmier adjoÎJlt, 3e é­
chelon, qui pru;se infirmier adjoint, 4<> é,­
chelon, pour compter du l~r nO\é<Omb~ 1956; 

Kouessan Josephine, 	Infirmière'adjOinte, 3e é· 
chelon, qui passe ÎJlÎirmière adjointe, 'le é­
chelon, pour compter du 1" février 1957. 

M.M. 	 Kouvabé FoUy Joseph; Infirmier adjoint, l)e 
échelon, qui passe infirmier adjoint, 4<> é· 
chelon, pour compter du 1er févr;,er 1957. 

Lawson Latévi Emile, Infirmier adjoint, ~ 
échelon, qui passe infirmier adjoint, 4<> é­
chelon, pour compter du 1er mars 1957 • 
(mut RSM épuisé) 

Anifrani Japhet, Infirmier adjoint, 3· éehelon; 
qui paSge, infirmier adjoint 4' é~helon, pOUl" 
compter du 1" mai 1957. 

Nouwessan Lucien, InfÙ'mier adjoint, 3- éche­
lon, qoi p_ infirmier adjoÙlt, 4<> écheJ.on. 
pour compter du 1" mai 1957. 

Kouvabé Maro, Infirmier adjoint, 3' échelon. 
qui pa_ infirmier adjoint, 4- éc,helon; pour: 
!IOmpter dù 1er mai 1957. 

Adjétey Akovi Franklin, Infirmier adjoint, 3q 
eehelon, qoi passe infirmier adjoint, 4<léche-
Jon, pour oornpter du l~r mai 1957. . 

Kéléou Kantanga, Infirmier adjoint; Je. éehe.., 
Ion, qoi passe infirmier adjOint, 4· échelon, 
pour compter du lor mai 1957. 

Kparou P<oIo André Marie, Infirmier adjoinlj 
3- échelon, qui passe l'our infirmier ,adjoinij 
4- échelon, pour compter du l~r mai 1967. 

Aissah Michel, Infirmier adjoint, 3e échelon, 
qui passe infirmier adjoint, 40 échelon, pour 
compter du 1_r mai 1957. 

Atouga Massa Jacques, Infirmier adjoint, 3t 
échelon, qui passe infirmier adjoint 4' écbg­
1011, pour compter du 1er mai.. 1957. 

La présente décision aura effet· pour compter des 
dates indiqoécs ci-dessus, tant au point de vue de I.~ 
solde que de J'ancienneté. 

~Q 61[PM du: 
14 mars 1957. - Est et deme~re rapporté l'arrêt~ 

nO 697[IA du 6 80.11 1956 constatant le passage du 
3- au 4~ échelon du Cadre des l'rofeBseurs œrtifi~ 
licenciés de Mme.. Morand, née Ficlîou>: Marie. 

Est constaté, pour compter du 1'; avril 1955, 'le 
passage du 30 au ,4' échelon du grade de professeur 
certifiée liœnciécde Mme. Morand, née Fichoux Ma­

3erie, professeur certifiée Iicenciéc du échelon du 
Cadre local supérieur de l'Enseignement du Second 
Ucgré du Togo. 

No 227[D[P:\ol-FP du: 
18 mars 1957. - Est coustaté parmi le personnel 

du cadre local des Agents de poliee du Togo, le pae­
sage automatiqoe à l'échelon supérieur de solde de : 
M.M. 	 Mekoun Looo Adrien, BrigAdier, 1er échelon; 

qui passe Brigadier 2-, échelon, pour comp­
ter du 15 mai 1956. 

Batcholé Alfa, BIigadicr, 	1er échelon, qoi pae­
se Br~dier 2- échelon, pour compter du 
15 mM 1956. 

http:�cheJ.on
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~.M. Gba.doé Folly Michel, Briplldier; 1~' échelon: 
qui passe Brigadier 2. echelon, pour comp­
ter du 15 août 1956. 

LawllOn Messanvi François, Brigadier, H' éche­
lon, "fUi pasee Brigadier; 2~ échelon, pour 
compter du 15 août 1956. 

QQ6num Codjo Djihoulandé, Brigadier, 1er .lche­
len, qui passe Brigadier, 2' échelon, pour 
compter du 15 août 1956. 

Fadonougbo Gabriel, Brigadier, le, échelon, qui 
paese Brigadier, :le éehelon, pour compter 
d,u 2 5epte~re 1956 (RSM épui5é). 

Ameganvi Jean, Brigadier, 1., échelon, gui pas­
se Brigadier, 2' échelon, rour compter du 
3 novembre 1956 (RS."d epuisé). 

Katia Atama Simon, Br~adier, 1~' échelen, qui 
pa!!!!e Brigadier, 2e ecbelon, pour oompter 
du 15 novembre 1956. 

Tohoun 'l1ogoon, Brigadier, let échelon; qui pas­
se Brigadier, 2~ échelon, pour compter du 
15 novembre 1956. 

Sénouvo Jacques; Br~adier, 1er échelon; qui pas· 
se Brigadier, 2e echelon, pour oompter du 
15 novembre 1956. 

Mahinou Robert, Brigadier, 1er éohelon, qui 
passe Brigadier, 2· échelon, pour compter

\ du 18 novembre 1956 (RSM épuisé). 

Zinsou Dontin Bernard; Brigadier, le, échelon; 
"fUi paSl!e Brigadier, 2. échelon, pour comp­
ter du 15 février 1957. 

Kégbalo Jean, Brigadier, le, échelon, qui pas­
se Brigadier, 2' échelon, pour compter du 
15 févri"r 1957. 

Hodanou Benott; Brigadier, 1~' échelon, qui pas­
se Brigadier, 2e échelon, pour compter du 
15 février 1957. 

KoroO Basile, Brigadier, 1er écheloll, qui pas­
se Brigadier, 2e échelon, pour compter du 
15 février 1957. 

Amegnon Lanzoh David, Brigadier, l'! éche­
lon, qui",asse Brigadier, 2', échelon, poUr 

compter du 15 février 1957. 
l ord'AlIIMlida Kouassi Pierre, Brigadier, éche­

len, qui passe Brigadier 2' écheloll, pour 
'Compter du 15 février 1957. 

Tométy Emmanuel, Brigadier, 1er échelon, qui 
passe Bl'igadicl' 2- échelon Fur compter du 
23 mars 1957 (RSM épuise). 

Zinwota Michel, Brigadier; 1er échelon, qui 
passe Brigadier 2- échelon; pour compter 
du le, avril 1!157. 

Salou Moutarou Bénédietus, Brigadier, le, é­
"belon, qui passe Brigadier, 2' échelon, poOur 
!lOmpter du 22 avril 1957 (RSM épuisé). 

M.M. Nondoh 	 Etienne, Brigadier, l·r écbelon, :qul 
passe BrÎfadier 2·, échelon, pour compter 
du 15 mal 1957. 

Djafalo Gabriel, Brigadier, 1er éehelon, qui pas­
se Brigadier, 2. échelon, pour compter du 
15 mal 1957. 

Ù>I1:Obina Etienne, Agent de police, l or écho­
tôn, qui p..- Agent de {'oUce, 2- échelon; 
poOur compter du 15 juilleet 1956. 

Hoùnkpé Maigan, Agent de police, 1er éche" 
Ion, qui passe ~nt de police, 2- échelon; 
poOur compter du 15 juillet 1956. 

Roland Robert, Agent de police, 1er échelon; 
qui passe Agent de police, 2~ échelon, pour 
compter du 1er février 1957. 

Sossou KodjoO Yama, Agent de pol~ce, l~r écbe­
Ion, qui passe Agent de police, 2', échelon; 
pour compter du 1er avril 1957. 

GanfoOn SOS5OU, Agent de police, le, .lcheloD,' 
qui passe Agent de police, 2~ échelon, pour 
compter du te' avril 1957. 

Kpokou Comlanvi Faustin, ~nt de police, 1er 
échelon, qui passe Agent dé p,0lice, 2", éche­
lon, pour compter du 1" avril 1957. 

Mitokpé Dossa Toussaint, ~nt de police! 1er 

échelon, qui pa_ Agent ile police, 2~ éche­
lon, pour compter du 1er avril 1957. 

Abatan Domin,ique; Agent de pqlice, le, éche~ 
qui passe Agent de police, 2~ écheloOn, pour 
compter du 1er avril 1957. 

La présente décision aura efret pour compter des 
dates ci-dessus indiquées. tant au point de vue de la 
60Ide que de l'ancienneté. 

N" 228[D[PM-I<'P, du : 

18 marS 1957. - Est constaté parmi le personnel 
du cadre local des gar<lcs frontières du 'rogo, ~ p"ll~ 
sage automatique à l'échelon supérieur de ,..,Ide; de : 

M.M. 	 Hounandjaï ~'rançoi" Sergent, le, échelon, qui 
passe Sergent, 2e échelon, pour ('ompter du 
1er avril 1956 (ELS.M. épuisé). 

Migan Zinsou, Sergent 1er éd.elou, qui passe 
Sersent, 2, échelon, pour compte.· du 24 
.. olÎt 1956 (R.S.M. épuisé). 

Tétékpli Jean, Sersent, le, échelon, qui passe 
Sergent, 20 échelon, pour compter du 6 dé­
qembre 1956 (R.S.M. épuisé). 

Allassane Méléto, Scrse"t, 1~ récheloOn, qui pas­
se Sergent, 2. échelon, pour compter du 10 
décembre 1956 (R.s.M. épuisé). 

Messanvt Francisco, Sergent. 1"" échelon, q~ 
passe Sergent, 2· échelon, pour oompter' du 
1er janvier 1957. , 
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Gnidoté SaoSlli, Serp;nt, 1er échelon, qui pas­
, se Sergent, 2e echelon, pour compter du 

1er janvier 1957. 

ChaM Epado, Berg'Cnt, 1er échelon! qui pas­
se Se'F't, 2' échelon, pour compter du 
1.r janvier 1957. 

Homenou Jean, Sergent, 1er échelon, qui pas­
se Serge.dt, 2', éclielon, pour compter du 15 
févrjer 1957. 

Banla TaIIÙ>IIti, Sergent, 1cr échelon, qui paB­
se Sergent, 2~ échelon, pour compter do 
1er avril 1957 (R.S . .\1. épuisé). 

Amesldnou Maurice, Sergent, 1er échelon, qui 
passe Sergent, 2' échelon, I?our compter nu 
2 avril 1957 (R.S.M. épuise). 

Azondjélédé Pierre, Caporal, 1er échelon, qui 
passe Caporal, 2- échelon, pour compter du 
15 mai 1956 (R.S.M. épuisé) 

KOWlSOugbo John, Caporal, 1er échelon, qui 
passe Caporal, 2· échelon, pour compter du 
15 août 1956. 

Assiogbon Just Frumens, Caporal, 1er échelon, 
qui passe Caporal, 2- échelon, pour compter 
du 15 n~1/IeDlbl'JC> 1956. • 

Yabougouligna Lebne, Caporal, 1er échelon; 
qui passe Caporal, 2, échelon, pour compter, 
du 15 ~évri-er 1957. 

1erDovi Jacob, CaJoral, échelon; qui passe 
Caporal, 2- echeloo, poor oompter du 15 
février 1957; 

AssouvI!, ASIIOometo, Caporal, 1er échelon; qui 
passe Caporal, 2- échel{)fli Jl!Our compter du,' 
15 février 1957. 

Madjanta Yoyo, Caporal, 1er ,échelon, qtI.l, • pas­
se Caporal, 2~ échelon, pour compter du 15 
février 1957. 

Boukari lndabli, Caporal, 1er échelon; qui pas­
se Caporal, 2~ échelon, pour compter du 15 
mai 1957. 

Koriko Salifou, Caporal, 1er échelon, qui pas­
se Cal'0raI, 2· échelon, pour compter do 15 
mai 1957. 

Béligna Konkomba, Caporal, 1er échelon, qui pas­
se Caporal, 2~ échelon, pour compter du 15 
mai 1957. 

Marna Kondo, Caporal, 1er échelon, qui]!asBe 
Ca,p.?ral 2· échelon, pour compter du 10 mai 
1907. 

EQuassi Pascal, Caporal, '1"" échelon, qui yasse 
Caporal, 2- échel~ pour compter du 10 mai 
1957. . 

.AIna$1i Richard, Garde frontière, 1er échelon, 
qUI passe Garde fron tière 2- échelon, pour 
compter du 15 juin 1956 (conserve :i ans 
R.S.M.) • 

Zaménou Antoine, Garde frontière 1er échelon, 
qui pasoe Garde frontière, 2' éqhelon, pour 
compter du 15 juin 1956. 

Dossavi Tahoua, Garde frontière 1°' échelon; 
qui passe Garde frontière, 2e échelon, pour 
compter du W juillet 1956. 

Denkiey Jame;;, Garde frontière 1'" échelon; 
qui pa_ Garde frontière 2- échelon, pour 
qompter du 1er juillet 1956. 

Dadzie Emmanuel, Garde frontière, 1'" échelon: 
qui passe Garde frontière 2- échelon, pour 
'l.ompter du le! juillet 1956. 

Djato Kouàssi, Garde frontière, 1'" échelonl 
qui p_ Garde frontière 2· échelon, pout: 
~ompter du ter juillet .1956. 

Dnussimé Daniel, Garde frontière, 1er échelon/ 
qu.i pasoe Garde fron tière 2. échel{)fl, pour 
compter du 1"' juillet 1956 (conacrve 3 an!> 
8 mois 27 jours R,S.M.) 

Akakpo 8o$oU ~lichel, Garde frontière, 1'1" 
.échelou, qui p"'"'" Garde frontière 2· échelon.. 
pour compter du 1cr juillet 1356. 

Dovi Kouassi Alfred, Garde frontière 1er échelon, 
qui passe Garde frontière 2' échelon, poU!! 
compter du 1"' juillet 1956. 

Bossa Hessou, Garde frontière 1°' échelon; 
qui pasoe Garde frontière 'le échelon, pour 
compter du 1cr juillet 1956. 

Zangbé Jean-Pierre, Garde frontière 1er échelon; 
qui passe Garde frontière 2- échelon, pour 
1I0mpter du 1er juillet 1956. 

Gbangbéni Douti, Garde frontière 1er échdon, 
qui passe Garde fron tière 2· échelon, pour 
compter du 1er juillet 1956. 

Kombati Mompicn, Garde frontière 1-r échelon; 
qui passe Garde frontière 2e échelon, pour' 
qompter du 1er juillet 1956. ' 

Missodey Philippe, Garde frontière 1er échelon; 
qui ,pasSe, Garde frontière 2- échelon, pour 
compter du l~r novembre 1956. 

La présente décision aura effet pour compter d"" 
dates ci,-dessus indiquécs, .ant a,u point de vue d" 
la solde que de l'ancienneté. 

Solde 

N° 23{PM-Fl1 du : 

9 mars 1957. - La liste des instituteurs du Cadre; 
Local Supérieur et du. Cadre Local dit Supérieur 
enseignant dans Ie& Eooles Arme~ ou d'Application 
dans le Second <l:qgré Ou l'Enseignement techniqu.e !'~ 
détachés daus les services académiques,' bénéficiai­
res de l'article 2, Annexe II de l'arrêté nO 220-56{IA 
du 8 mars 1956 est arrêtéc comme suit pour l'ann~ 
scolaire 1956-1957: 

--, --,-----­
-' 
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1~ - INSTlTUTEUllS DU ai;DaB LOcAL SllPÉaŒUIt 

Nom et Prénoms Grade au 1·10·56 Affectation Date d'effet 

Ayant moins ae trois (JI1S d'llIlCitmllelé dlllls "les 
'/W.te. énliInérés /J,.tleS$us 

Eetoumœ Lud.enn;:, 
~a Janine 

é Martin 
.fama.\a Yvonne 
Tokanou Pierre (1) 

Félh.Naix Léa 
~de Bernard 

Il Piene 
CourrJ.,u Geol:'g'ette 

Boitelle Etltb 
Monat Paulette 

Vianou Benjamin 

KoU990~ François 
MOI'cira nolt 
Gérald,o Nassiro.u 

Assi.~on Pierre 
Têko ollk Laurent 
Aitbnard tienne 

Akpama Habel 

Agbodjan Prince Alex 

'--'" (,1) déc~ le 9-2-1957 

15.10.56 
15.10.56 " 

.) 

1. 1.57 
15.10.56 
5.11.56 

15.10.56 
15.10.56 
15.10.56 
15.10.56 

15.10.56 
15.10.56 

15.10.561 

15.10.56 
15.10.56 


U1.56 


5.11.56 
5.11.56 
5.11.56 

15.10.56 

15.10.561 

Instee. de 3- cl. 
Instee. de 50 cl. 
Inst. de 4' cL 
Instee Stagiaire 
Inst. St"8Îaire 

Lycée de Lomé 
Lycée de Lomé 
Direction Ense~t. 
E. N. Atak~ame 
E. Applic. takpamé 

énum.éT~ Cl-tIe..us 

Instee; de 4'1 cl! 
Inst. de 4'1 QI. 
Inst. de /iO qI. 
Instee. de ~ cl. 

Ayant de s'x à ne~f {1/I.S d'exereie.e dan. les '/Wst"s 
énumérés Cl-de ..us 

Instee. de '5q cL Lycée de Lomé 

Inst"". de ~ eL E. N. Atakpamé 
1 1 

Ayant plus tle douze 42lIS d'exerci.ée dans les postes 
énuméréS. "'.•dessus 

1 Inst. de 2~ cl. 1 Collège de So!rodé 

20 - INST~TBURS DU OA.DBE LOCAL DIT sUPÉBmUB. 

Ayant moins de Irais ClIS d'anei_eté dans les 
po,sles énumérés Cl.tlessus 

Ayilnt de lroi. il six ans d'exereiee dnn.· tes '/W~te8 

E. Applie. Atakpamé 
E. Applic. Atakpamé 
Direchon Enseigt. 

(I.P. Sud) 
E. AppJic. Atakpamé 
E. Applic. Atakpamé 
Direction Ense~t. 

(I.P. Nord 
E. Applic. Atakpamé 

Inst Adjt. dé 2' cl. 
In.t. Ordo de 2' el. 
Inst. Adjt. de 1~ cl. 

Inst. Ad~t. Stagiaire 
Inst. AdJt. de b' cl. 
Inst. Adjt. de 4'. el. 

Inst. Adjt. de 5~ cl. 

'ÂYfl1't de trol~< à six ans d'exercice dans {es 'Postes 
énumérê8 e'·dessus 

Inst. Adjt. de 5~ cl. E. Applic. Atakpamé 

No 59/pM./MA/EF du: 

13 .mllnl 1957. - Une allocation mensuelle d'un 
JOODtant de 18.000 fr~. ~t accordée 'pour l'anné .. 
IICOJa~ 1956-1957 à M. Al(ookodo !Adolphe, élève 

Lycée de Lomé 
Direction Ense~. 
E. N. Ataktme 
(;"lIège de !rodé 

Ù l'Eoole Forestière de l'A.O.F. au Banco (Cote. d'[­
V1Oi~). 

l:a dépellSC r<-sullant du paiement de celte alloca­
tion sera imputée: 

a) Exercke 1956: Blld~et Local, Chapitre 15, Ar­
ticle 7 p'arapaph", I. 
• 

http:d'exerci.�e
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b) EX'el'Ci~ 1957; Sur les crédits ouverts par la 
loi Qe Fimncœ, Chapitre 15; Arl 71 paragraphe 1. 

Le présent tarrêlé aura effet pour compter du 15 
novembre 1956. 

Na 54/Pi\f/MSP du: 
6 mars 1957. ~, L'aulorisa!iun d'exercer "u prati ­

«JUIl privé!> tst acoordée au Médecin Comm',udant 
Cb'!tgooux, ChirurgÎ"n et Médecin-Chef de l'Hôpital 
~ Lomé. 	 . 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR 
F.T DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

ARRETE No 21 jINT/pTT. du 20 février 1957 portan~ 
rectifieation à l'arr2té n" :1-MTPfPTT. du 4 janv.rer, 
1957. 
Le Miuistre d'Elal, chafl!;é de l'Intérieur er des 

Pœtes et T élécol11lIlunicali{)us, 
. Vu le dkret u" 56~847 du 24 ao'l.\t 1956 portant statut du ll'ogo; 

Vu la loi togolail:fe n~ 56~2 du 18 septembre 195«, déterminant 
dme le cadre du décret du 24 aGQt 1956 port4Dt ,,(atut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ooux réservé3 à 1'Assemblée LégWative; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur- le régime financier des 
territoires de la Frauce d'outre~mer et l'ememble des actes qui 
l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n" Ml~50/pl'T. du 10 juillet 1950 rendant 
'IU.éuutoire la délibération n" 9-50 dll 15 énril 1950 de l'Assemblée 
Représentative Togolaise fixant la quote part territoriale rfl\'enant 
au Togo pour Service des coli" pœtauxj 

Vu l'ar-rêté n~ 42-53/PTT. du 15 juin 1953 pOrtant modiii­
cation des tues principales et accessoires des colis pOétaux du 
~lDe de l'Union Franç,aise, ensemble l'arrêté nO 881-53/pP. 
du 10 décembre 1953 qui l'a modifié; 

Vu 1. lettre n' 6-A/2!1709/1l.620 du 7 décembre 1956 du 
Secrétai.te d'Etat aux Postes, T61égrnphes et T6léphones du 
Guuv~mflment de la Rl'PuhIique Française; 

Vu l'arrêté Il'' 	 3fMTP/PTT. du 4 janvier 1951 portant 
modification des taxe!! acceseoirce afférenfes aux oolü; postaux 
du .régime de l'Union Française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tleuXlème alinéa d~ l'ar­
ticle lor de l'arrNé IlU 3-MTP/PTT du 4i janvier 
1957 est m<ldifié comme suil : 

Au lieu de: 
< III - Droit de remballage (Ce droit ne s'applique 

pas aux colis expédiés de la France Conlinenlale ù 
destination· de la Corse) . . . . . . . 80 rrHllC5 » 

Ur~ : 
• Ill-Droit de remballage ~Cc droit ne s'appliqUe 

1'811 aux colis expédié" de la J'rance COlllinentale li 
destination de la Corse)' . . . . . . . 57 Irancs> 

Le rœte S'lUS chane;ement. 
ART; 2. - Le présent arrêté Sera publié au Journal 

'Officiel 	de la Répuhlique Âut<ln{)me du Tol','O. 
Fait à Ulmé, le 20 fé\Tier 1957 

F. IIfA'fA. 

ARRETf No 24;1NT/PTT. du le. mars 1957 portf1ll~ 
ouverture d'une Agence Podale à Sotauboa (Cerde 
de Sokodé). 

Le Ministre d'Etal, chargé de l'Intérieur et des 

Fœtes et Téléoommunica!i{)ns, 


Vu le décret n" 56~847 du 2-1: août 1956 portant sta.tut du Togo; 

Vu ln loi wgoJalse Db 56-2 du 18 8cptembre 1951\ déterminant 
dans Je cadre du décret du 24 aoOt 1956 portant etatut du TQ81?' 
les pouvoirs du Gouvernement de la R1ipublique AutonoUl6 da 
Togo et ceux reservéti à l'Assemblée Ugialative; . 

VlI l'ar~é nO 1 du 18 septembre 1956 du Premier, ~liDi&tr4!l 
de la République Autonome du Togo portant nomination des 
membres du Con$cil des Ministre,,; , 

Sur le rapport du Chef du Service des POS(tiS et Télécommu­

nieations du Togo; 


ARRETE, 

ARTiCLE PRI!"IER. - Ponr compter du 1er 'avril 
1957, il est ouvert li Sotou!ma (Cercle de Sokodé) 
une A~ce Fœtale dont la gérance est assuree 
Wlltuitemenl par le Directeur de la Ferme Expéri­
meut·ale de &ltou!ma. 

ART. 2, - Le Directeur'de la Ferme Expérimentale 
de Solonboa prêlera le serment professionnel dans 
les lomes réu:lem.f?nlaires auprès du Géranl des P.T.T. 
de &lkodé. 

ART. 3. - L'Agence Pœtale de, Sotouboa participera 
aux opérations suivantes; 

- Echange de la correSp<ludance postale ordinaire 
et reoommandée (tous rejl;imes) 

- Venle de timbres-poste 
- Ech'ane;e de la corresp{)ndance télégraphit{ue of­

ridelle et privée (tous régimes) 
- Echange de la oorrespondancc téléphonique of­

fidelle el privée (tous rejl;imes). 

ART. 4.~ Les taxeS perçues par le gérall Ide 
l'Agence pœLale de Solouhoa seront versées à la 
fin de. chaque m{)i/! IlU gérant des ·P.T.T. à Sokodé 
qui les inrorpo..era dans ses pr{)pres écritures. 

ART. 5. Le présentarrNé sera publié au Jour'· 
roi officiel de la République Autonome du To~. 

J<'ait à Lomé, le 1er mars 1957. 
F. MA>rA. 

HMlolione-Aff••lal io •• 

Par arrêtés el décisions du Ministre d'Elat, charjl;é 
de l'Intérieur· ct des P<lstes et Téléoommu,nÎc:ati{)ns; ­
, No 6/INT(PTT du; 

26 février 1957. - M. Ga\"{) Emile, A~ent jour­
nalier permanent 3e calél','Oric, Echelle B., est affecté 
IIU bureau de Palimé 'en oomplémoot d'effectif. 

La présenle décisioil aura eff~ pour compter du 1" 
m:a:rs 1957. 

No 28/INT/PTT du: 
4 mars 1957. - M. Edorh André, Commis adj<lint 
~ 5- ctas~ ~ll oadr~ local <tes' Transmissions Wl 
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Service à Lomé, est nommé Gérant du bureau de 
Pœtes de ~litrni en remplacem'ent de M. Mi""ihoun 
Alfred qui reçoit une autre affectation. 

M. Missihoun Alfred, Commis adj9Înt de 4e classe 
du carlre local des Transmissionsi Gérant dn Bureau 
d~ Pœtes de Blitta, est affecté à la Recette Principale
de Lomé. 

M. Adamé HaliLo,,; oommis adjoint d~ 5e classe 
du cadre local des TransmissioIlll en service il Sokodé, 
IfSt affecté 11 la ReeeUe Principale de Lomé, en rem­
plaœmenl de M. Wilson Jean qui reçoit une aulre 
te.ffectation. 

M. Wiloon Je'~n; Commis adjoint de 6e classe du 
œdre local des Transmissions en service 11 Lomé, est 
affecté au bureau de Pœtes de, Sokodé. 

M. Bedi Ohounou, Commis 'adjoint ~ 4' classe du 
Cladre local des Transmissioos "n service ft Ollpa!li('<>, 
~t affecté à la Reeelte Principale de Lomé, en rem­
,plaœment de M. Afoutou Stéphan 'lui reçoit une 
lIIuir<! affectation. 

M. Moutou Stéph:an, ('Almmi,s slaj1;iaire du cadre 
local des Transmissions en service 11 Lomé R.P., est 
:affecté au bureau de Pœtes de Oapan",. 

M.. Sassou Emmanuel, Commis adjoint de 5< classe 
du c:adr~ klcaI des '1'ranSmiSlli()lls en serviœl Il la 
Recette Principale de Lomé, est affeeté au bureau de 
Pœtes ~ PaUmé, en rentplaœmoot de M. Aziabotl 
L:aurent qui reçoit une autre affectation. 

M. Aziabou Lau.ren~ Commis d'administralion ad­
joint de 3, classe 00 st'rvice au bureau de, Posles 
de PaUmé, est affecté à la Recette Principale de Lo­
mé. 

M. Apédjihoun Christophe! A~nt journalier ver­
manent Je caté/1;OrÎe échelle A en servie\! li Anécho, 
est \affecté li Lomé B.C.T.R., en remplacemenl de M. 
Koudoyor Ayron Emmanuel qui reçoit une autre 
te.ffeclation. 

M. K~)Udoyûr Ayrou Emmanuel; <Agent journalier 
permanent de 2e calé",rie échelle A en! service il 
Lomé B.C:r.R., est affecté llU bnreau de Postes 
d'An écho. 

M. Galokpo Bernard, Commis adjoint de 2' classe 
du cadre local des Transmissions en service à .\IaUj!;o, 
est affecté il Lomé B.C.T.R., ~n remplacen1!'nl de 
M.. Ocloo Bénédéctus qui reçoit une autre affeclalion. 

M. Oeloo Bénédictusi Commisadjùtnt de 6' classe 
du cadre local des Transmissions en service à Lomé, 
est affecté au bureau 'de Postes de '\[an/1;O. 

Le présent 'arrêté aura effet peur compter du l G 
m:ara 1957. 

,~ 

No 29flNTfPTT. dn: 
6 ID'1ll1l 1957. - Kuwooou E/>en-Ezer, Comlllis 

~iaire du Cadre Local des Transmission~, en ser­
vice 11 Anécha, est !affecté au bureau 00 Postes de" 
Man"" en remplacement 00 iM. Georj1;CS Matthia qui 
..,ço!t une autre affectation. 

M. Goorj1;CS Matthia, All:ent joul1llaIiet· permanent 
3e c:atée,orie Echelle A du Service des Postes et 
TéléoommunicatÎOOII en service à [;{allj11li est aff~té 
à Lomé R.P. ~ ~orcement d'~ffeetif. 

M. Pierre Amemr,Agent d'exploitation Je 2e classe 
3e échelon de retour de congé administratif et pré­
cédemment en serviœ à Lomé R.P., est nommé Gé. 
flint du bureau de Postes de Lama-Kara, en rempla­ . 1 
cement de M. Ramanou Adolphe en instance de dé­ " l 
part en congé. 

Le présent 'arrêté aura effet peur compter du 16 imars 1957 en ce qui concerne MM. Kuwonou Eben­ j
Ezel' et l\1'atthia Gcùrj(e& "t peur compter du 1er i 

javril 1957 Cil' ce qui concerne M.; Amevor Pierre. 
J 
1 

No 30/lNT/pT du : 1 
j 

7 mars 1957. - M. Fuméy Galn'ieI, Inspecteur 
principal de 2e classe du' Cadre Supérieur de la 
Police, rentr"diIlt de congé administratif, est nommé 
Commissaire de PoUœ de la ville de Palimé, en 
remplaœment de M',Akpokli Cbarles, Commissaire de 
3" clllSlle, ~ échelQn:. " " 

M. AkpokIi 'Charles, Commissaire de Police de 3e 
classe, 2< échelon, en service Il Palimé, est nOmmé 
Commissaire de Poliœ de la ville d'Anécho, en rern­
placement de M. Oœsouvi Audré; ~nspecteur de ~e 
cl'asse, 2< échelon en instance de départ en conp;é 
~dmil1istralif. 

Le présent arrêté prendra effel peur compter du 15 
mars 1957. 

Na 9/INTjPT du: 
5 mars 1957. - M. Gabriel MédeBlli est révoqué 

de Iles fonctions de Secrétaire du Chef de Canton de 
G:amé. 

M. Km15Si Gré",ireest 'ap;réé en qualité de Secré­
taire du Chef de Canton de Gamé; en remplacement 
de M. Gabriel Médcssi licencié. II aura droit li lliIlC' 

indemnité mensuelle de 4.000 francs. 
La présente décision aura effet pour, cOlnpler du 1er 

révrier 1957. 

No 10jl:-<Tfl'T du: 
15 mm.,. 11):>7. Le nommé Joseph 'Allollya, Secre­

tair,e du Chef de canlon de Il()hou,~ est Jicencié de 
&OU emploi pour raule lravc, pour compter du 1er 
mars 1957. \ 1 

Le nommé Louis Akp,'ti l'st enj1;ugé el1 qualité de 1 

Secrétaire du Chef de cantotl de Bohon, on remplace­
ment de !II. Jœeph Altouya licencié de son emploi, 
t,our eompter du 1er m.ars 1957. Il! percevra UUe 

indemnité annuelle de 30.000 francs imputable au 
Budlle! Local. 

No l1/I:-iT/PT dn : 
16 mars 1957. M. Allikossie Emmanuel, Aj!(OOt 

journalier permanent 2' calé~rie Echelle A du Ser­
vioc des Postes et TéléoommunicaUollsi en .service à 
Lonu\ H.P., est liooncié de son emploi pour fauÙ\ 
~ave 4<a ~rviœ. 
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.,. 

lia préae"nte décision aura erfet pour compter du 
2 février 1957. 

.,6.I,••tl•• de Cil., d••••1.. 

Na 23/INT/PT du: 
28 février 1957. - Est reoonnUe la désiltnalion ef­

fectuée oonformément il ];a coutume et par voie élee­
ti'll'e; d", M. GbenJCbertane N amoune en qualité de 
Chef d!l e.anton de '&hoUj en remplacement de l'an­
cien Cher GbenJCbertane; décédé. 

L'indemnité annuelle de fonctions attribuée il M. 
Gbenl!;bertooe Namoune est fixée il 51.600 francs. 

lia dépense est imputable au Budftet Local. 
Le présent arrêté prendra effet pour compter du 

1er février 1\)57. 

I"t.,dle tl<l" ••••,... , 

No 25/INT/PT du: 
2 man; 1957. - Le séjour dans toute' l'étendue de 

I:ai République Au1Jol1()JUe du TollP œl interdit pendllllt 
ùne durée de cinq ans pour compter du 14 fé­
vrier 1957 .au nommé Sotondji Hounlondji dit , Ako­
mahin, né vers 1923 il Athiémé (Dahomey) de 
So1Jondji et de Yakim; célibatairE! sans enfant, ré­
parateur de bicyclettes, demeurant il Athiémé, oon­
damné il quatre ans d'emprisonnement le :10 mars 
1955 pd:!' le Tribunal CorrectiQrlnel de Lomé ­
(peine ramenée, sur appel, !< deux ans. d'emprison­
nemant et cinq aJl8 'd'interdiction de séjour par 
IIl'rêt de la Cour d'appel d'Abidjan en date du le. 
IBI'ftt 1955) - F.D. 11.111/22,222 - 16-10,11. 

6 
Lt'Il infractionS au présent arrêté seront sanctionnée6 

conformément 'anx dispositions de l'arlicle 45 du Code 
Pén'al. 

No 31/INT/pT du: 
9 mllrs 1957. - Le séj(Jur dans toute l'étendue 

de la République Autonome du Togo es! interdit 
pendant une durée de dix ans : 

10 ) - pour compter du 19 mai 1957 au nommé 
Quenum Ayin:a MahillOu, âgé de 35 environ, né à 
Ouidah (Dahomey) de feu Quenum Ayina et de 
Tokpassé, illettré, 'Xlndamné 10 ) Il sept ans de tra­
vaux forcés et à iJi:t: ans d'interdictioti de séjour 
pour vol, avec effraction par Tribunal Correctionnel 
~ Lomé en vertu du juftCment du 6 octobre 1942;' 
2<» à quatre ans d'empri90nncment et à cinq ifln­
ûrdiction de ,éjQur pour vol par jU!l;emoot en date 
du 29 m'an; 1950 du Tribunal Corl'ectionnel dt! 
Lomé. - F.D. 11.111/21.222; 

2<» - pour oompter du 1ee mai 1\J57 an nommé 
Moumouni Zambérama, il~ de 30 anli environ, né 
à Dœso (Nie;er) demeurant il A{l:bozoumé (Gold­
Cœl>t)1 fil$ de Ganatché "t de Satou, célibahüre 
lIIII1S enfant, oondamné à cinq ans d'emprisonnement 
et dix a,n.s d'interdiction Ile séjour pour vol et bles­
wres volontaires par juftCment len dàle du 29 avril 

1953 du Tribun:al Correctionnel ~ Lomé - F.D. 
11.111/22.522. 

Les infractions au présent nrrêté 'seront sanction­
nées conformément 'auX dispositions de. l'article 41> 
du Code PéJIIIÙ. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Afln,.tl.,." 

Par arrêtés et diécisions du Ministr" dejI Finances : 
No 1B/MF du: ­
6 mars 1957. - itti. Vidalie Pierre; Contrôleur 

pr~cipaJ de 1" e~ des Douan.ea et Ré«ies dt! 
l'Indochi.ne est mis il l'la di8pOilition du Chef d~ 
Serviœ des Douanes. . - ,. 

No 22{MF du: 
12 mars 1957. Une penSion proporiÎ(lnneIle est 

attribuée sur les funds de la Caisse Locale de Retrai­
tes du TOI1JO à l'ex-Ecrh"ain Principal 'de 20 classq 
Mœsd,U N>ouchet AU/tUstin, du Cadre Local des Cb·e­
miIlS de F,cr dU 1"cao (mc!iC<l36O, poW'Centage 34 "/oJ. 

Le monl".lnt annuel .~ cette pension est' fixée à 
Cinquante et un mille francs africainS (51.000 fl'S.) 
pour compI"r du 1er février 1957. 

Par application des dispositions de l'article 13 
paragraphe II-b) du décret du 29 manr 1954; lq 
pourcentage du minimum vital est fixé à 68 0/0. 

Le montant annuel du minimum Itaranti pré­
vu il l'!article 1er lIu décret du 30 mars 1955 est 
de Trente qU'atre mille cinq cent quarante quatrq 
francs africains (34.544 frs.) pour oompter du 1er 

février 1957. 

No 23/MF du: 
12 m'ats 1957. - Une pension 'poUi' ancienneté de 

service est 'attribuée sur les fonds de la Caisse Localq 
de Retraites du Tol1.'O à l'ex-Commis d'administration 
principal de 1re classe Sant'AllJla Fauslin, du cadnl 
Local du Togo (indioo 530, pourœntage 60%). 

Le montant annuel de cette pension est fixé il 
Cent trente huit mille trois cents fr!UlCs! africains 
(138.300 rrs.) pour compter du 1er février 1957. 

No 24/,\IF ilu: 
12 mat'lS 1957. - Est abl'Ofté l'arrêté nO 341-56/1' 

du 19 avril 1956 porlant .ttributiau de pensions-, 
d'orpllelins. 
Il t'Ilt accordé Sur les fonds ~ la Caisse Locale 

de Retrail$ du 1'011.'0 il Mme. veuve A!l:bodo Atessi 
(née Adjj~on) femme de l'ex-Ouvrier Principal hol'8 
clallSC des C.F.T. Agbodo Se<ljro Michel (indice 4!Q; 
pourœntage 45"/0), d~éd~ à Lom,; le 20 jui,llt<t 1900..1 
une pensi<ln 'au taux rumu~l de: 

34.876. francs CFA. pour compter IIu 1er 30ftt 1955 
36.000 franœ CFA pour eompter du 1er octobr~ 

1955 
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38.700 francs CFA pour compter du 1'" avril 1956. 
Conformément à l'article 23 ,parap-aphe VI du 

~CI'et du 29 m'ars ,1954, il est ',,-ttribué sur ~s 
fonds de ta CaiSse Locale de Retraites du Togo il 
chacun des orphelins déWlmmés d-après: 

Achodo Sedjro Akossiwaa Martine uée le 10 dé­
cembre 1937 


Agbodo Sedjro AIl9SS()U né le 2 mai 1946 

Aj!lbodo Sedjro A~si née le 2 mai 1946, 


une 	'P<UJSion temporaire fixé il : 
.6:976 franœ CFA l'an pou,' compter du le' a.oÎ.l 

1955 
'1:200 franœ CFA l'an pour compter du 1'" œlo­

_ br;e 1955 
7.740 francs CFA l'ail pour compter du le' avril 

--·UliS. '" , 
_,Par 	applicaUoi! des dispositions de l'article 13 
paragraphe II~b) du décret du 29 mars! 1954, le 
pouroentà~ du minimum \11al du père des orphelins 
est fixé li 90 0'.. ' 

Le Il1<On~a.nt du minimum Itaranli pré,·u il l'article 
1er du décret du 30 m'ars 1955 est fixé comme 
suit: 

ln) Pour /'A~enl 'décédé: 

38.252 fran"" CFA l'an pour compter du 1~~ ao,ût 
1955 

40,952 frana; CFA l'an pour compter du 1" oc\()­
bre 1955 

45.720 fra.nœ CFA l'an pour compter du t', avril 
1955. 

2<» Pour la <veuVe: 

19,128 framl!i CFA l'an pour compter du 1" août 
1955 

20.476 francs CFA l'an pour compter du 1<' ocl.o­
bre 1955 

22.860 francs CFA. l'an pour oompœ,r du l~r 8-W:ri,I 
1956. 

3°) Pour cIKlCU/l 'defl orphelins : 

3.828 francs CFA l'an pour comple,' du leI." aoùt 
1955 

4.096 francs CFA l'au pOUl' compter du lei' octo~ 
bre 1955 

4,572 francs CFA l'a.1l pour compter du 1'" avril 
1956. 

• 	 Payables jusqu'à l'âge de .21 ans; les J,eusions 
t~mporairœ d'orphelins sus\isées, non susceptibles 

--d'être 	oomparét'lS aux avan~s familiaux, seront 
versées entre les mains de M. À/tbodo Daniel, Com­
mis eu service à la DirecüQn des Finances (Seclion 
du Matériel) charj\'é de la lulelle de!> orphelin. et 
de l"administralion des biens du de cujus, 

NO 25/MF du: 
12 rnlU'll 1957. - Il est aHribué sur les fonds de 

hl. Cai6se Looale de Retraites du TORO à Mme, veUve 
Koudaouh Agoowoughé (née Akakpo) femme de l'ex· 
Ouvrier Prin<.;ipJll hors classe \les CFT. depui~ moiu" 

de 6 m.ois, Ouvrier Princip<aJ. de '1", classe des CFT. 
Koudaouil Abalo (îndice 375.' ']lOUClll1ta~ 45 Ofo), dé­
c.ooé 1t Lomé le 18 juiUet 1954, une pension au taux 
annuel de : 

30.488 francs CFA pour compter du 1" août HlM 
31.388 franL'S CFA pour compter du 1cr janvier 1955. 
32.400 francs CfA pour compter du 1er octobre 1955. 
34,988 francs CFA pour compter du l~r avril 1956. 
Conformément à l'article 23 paragraphe VI du 

décret du 29 mars 11154, il esl attribué sur les 
fonds de 1.1 CaiSSe Locale de Retraites du Toe;o li 
cil'acun des orphelins dénommés ci.après: 

Koudaouh Aba[o Kewanoll J""II né le 24 juin 1935 
Koudaouh Abalo Messanvi Hubert né le 13 soli! 
Kouda.ouh Aba\() Gbedozan née le 24 mars 1942 
Koudaouh Abalo Amélie née le 5 janvier 1945 
Kloudaouh AbaJo Houédolltoo Pierre né le 23 février 

1948 
Koudaouh Abalo Akoélé née le 13 février 1950 
Koudaouh Ahalo Ak"ko née le 13 février 1950 
Kolldaoull Alml., Edoh Innocent né le 28 décembre 

1952, 
mle pension temporaire fixée il : _ 
6.100 frams CFA l'an pour comple"" du 1er août 

1951 
6.280 fra.nœ CFA l'an pour compter du 1" janvier 

1955 • 
6.480 rranœ CFA l'an poUl' compler du le' octobre 

1955 • 
7.000 francs C.FA l'an polir compter du 1er avril 

1956. 
Par application des dispositions de l'article 13 

ptaragraphe II-b) du dén<'1: du 29 man; 19,H,' le 
pourcentage du minimum vila! du père dt'lS orphelins 
"iIl fixé il 90 0;,. 

Le monLa.nt du minimum I!:aranli prévu il l'article 
1er du décret du '30 mars 1955 ',est fixé comme 
suit: 

1~) P<>ur l'Agent vlécédé: 
36.900 rr<lnes CFA l'an l'olier compter du 1" a.ollt 

t954 
38.252 frana; CFA l'au l'our camp1er du tCl' janviec 

1955 ' 
40.952 franœ CFA l'ail p.our compler du le' octobre 

1955 
4;;,ï20 franœ CFA l'au pour compter du l" avril 

1956. 
20) Pour la ""ulle: 

18.452 frana; CF'A l'an 1)011" compter du 1er aùllt 
1954 

19.128 francs CFA l'a'n l'our comptet' du 1" janvier 
1955 

20.476 frallcs CFA l'au pOlir compter du le, octobre; 
1955 

22.860 fra,ucs CFA l'an pOlir compter du 1<' avril 
1956. 


30) Pour chacl/n 'dea orphelins: 

3.692 franœ CFA l'an pour compler du 1er août 

1954 

http:monLa.nt
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3.828 l'r~nœ CFA l'an pour compt~r du 1er janvier 
1955 

4.096 frana;; CFA l'an pOUl" comple,' du j,'- neluhre 
1955 

4.572 franes CFA l'an jhlU" compter du jer avril 
1956. 

Au cas OÙ le total des ~nsionS/ attribué.." 11 la 
veuve e;t klUX orphelîns8 partir du 6e enfant excède 
le montant d" la 'Pension dont aurail< bénéficié le 
père .'i! avait été retTaité, il se..a pnod,~é 11 la 
réduction temporaire des ~nsions id'orphelins. 

Payables jusqu'à rûge de 21 ans, les pensions 
t.emporairœ d'()rphelins susvisées, non suseeptihleli 
d'être oomparées aux avantages familiaux, seront 
versées entre 1es m.üt1S de M. Koudaouh Abalo Afan­
yÎllOu Henri, charl!é de la tutelle des orphelins et 
de l'adminil;tration des biens dll de cujus, domicilié 
il Lomé, 16 rue L'apérine. 

No 26/MF du; 
12 m<iI's Ij157. - Est abrofl;é l'al'l'êlé Uo 27:{-56,'F 

du. 27 macl40 1956 purtant ooncession def pensions 
de veillv" et d'orphelins. 

.Il ait 'accordé Sur les fonds de la; Caisse Locale 
de Retrailes du ToltO à i10lme v,uve' Akpalo Anna 
Adoukoè (née WoLsiadé Ajado), femme de .l'ex-Com­
mis d'Administration Principal de 1::' classe Akpal.} 
John (indice 530, pourcental(e60 oto)", décédé à Lomé 
le 28 mai 1954, une l'enSiOll temporaire au taux 
Iln:nuel de_; 

59.552 francs CFA pour oompt<;r du 1~, juin 1954 
60.300 francs CFA pour compter du 1er juillet 1954 

1er62.400 fra,ncs CFA poUl' eumpter du janvier 
1955 

64.200 l'rancs CFA pour oompter du 1er oclobre 
1955 

69.152 !rana;; CFA pour compter du 1er avril 19';6. 
P.ar applicaUon des rusposiliO'1S Pe l'arlicle 23, 

pma~aphe II du décret du 29 marsi 1954, il est 
~ement alloué Il Mme veuve Akpalo Anna Adoukoè 
(née WoÙiliadé Ajado) Sur tes r.::md~ de; la mbme 
Oaisse Locale die Retraites et pOUl' compter du 1er 
juin 1954, la moitié de la majoration !){)Ul' ,enfanls 
\aU taux de 15 ofo que son mari deVl"ait obtenir s'il 

1erétait retraité au litre de seS enfants du an 4'· 
l"IUlj!i ci-après : 

Akp.alo Quashi Emmanuel né 'le 16 septembre 1923 
AkJYalo Adjoa Victoria née le 22 janvier 1934 
Akp.al'O Ahlawoa FrancÎllCa née te L"i jaO\'ier 193:; 
Akpalo I\offi, Frantz nt\ le 30 avril 1937" 
Le taux de e«tte majoration est porté 11: 
20 Ofo pour oomptcl' du 20 mai Hl.,;, au litre d", 

60n enfant (5~ rang) AkpaIo A~éyo Maria née le, 
20 mai 1939; 

25 0/0 pour ccmpter du 8 novembre 1955 ail titre 
de l'lOn enfant (6' ranI() Akpalo AkullUVl ThérèSe 
née le 8 IOOv<"mbre 1939. 

Le montant annuel de cette majoration .:st fixé 
oomme suit: 

8.932 francs CFA pour compter \tu 1" juin 1954 
9.048 francs CFA pour oompter du 1.. juillet 1954 
9.360 francs CFA [l'DUl' compler du l,r jallvii)'l' 

1955 

12.480 francs CFA pour compt~r du 20 mai 1955 
12.840 francs CFA I>our compter du l" octobre 

1955 

16.052 francs _ CFA l'our compter du 8 novembre 
1955 

17.288 franes CFA poUl' compter du. 1,r avrîl 1956. 
Conformément 11 l'jlrlicle .23 Jlaraj!:l'aj,>he VI du 

décret du 29 m8tll1954, j)est 'attribué sur 1.... 
lionds de la CaiSse Locale de Retraites du TUjI;O 
il eh'acun des urphelins dénommés ci-après: 

Akpalo,Adjoa Victoria née le 22 janvier 1934 
Akpalo Abla\\'oa FrancÎllCa !I1é~ te 15 janvier 1935 
Akpalo Mffi Franlz [lé le 30 ayril 1937 

Akpaln Améyo Maria née t~ 20 mai 1939 

Akpalo Akouavi Thérèse née le 8 novembre 193!t 

Akp.alo KOWIISSivi Venance né I.e 28 mars 1943 

Akpalo Koffi Alfred né I.e 8 septembre 1944 

Akpalo Afiwoa Félicia née le 10 janvier 1947 

Akpalo Adjoavi Lucia née le 29 décem bre 1947 

Akpalo Ayawovi Paulina née '15 janvier 1948 

Akpalo Akoua Jeall'flctle née le 25· jnin 1052, 

une pension temp<:>rllire fixée Il : 
11.912 francs CFA l'an pour compter du 1,r juin 

1954 
12.060 francs CFA l'an pour comptér du h r juillet 

195;1 
12.480 francs CFA l'an pour compter du 1,r janvier 

1955 
12.840 francs Cl'A 1'00 pour oompter du 1" octobre 

1955 
13.832 frallcs CF A l'an l'our campt-er du l,r avril 

1956. 
Au CJS où le total des ~nsion attribuées à la 

veuv'l et -aux orphelins Il partir du 6, enfant excède 
le monl\ant d"la ~nsi\ln <Iont aurait bénéficié le père. 
il 6<mllprocédé à la réduction temp<:>rairc des peu­
sions d'orphe!i.ns. 

Pal' application de l'article 123, parajtraph", VIH 
du déeret du 29 mars 1954, le total "des pensiollS 
temporaires d'orphelins visées ci-dessus pourra, b'Ur 
justificalion des droits, être comparé au montant des 
avantages familiaux dont aurait bénéficié le ,pèrq 
s'il Avait été retraité. ~ 

Payabks jusqu'à l'âj1;e de 21 anSI ces pensions ­
seront versées entre les main. de M. Akpalo Quashï----' 
Emmanuel, écrivain de. C.J?T., tuteur de/!, orphelins 
et administrat®r des biens du de cujus, domicilié 
à Lomé 34, rue tie Bordeaux. 

No 2S/MF iCD du ; 
19 IU<lXli 1957. - Sont approuvés et rondus exéc 

entoir"" <;!,es l'ôl"" Exercice '1956 d--après ; 

http:d'orphe!i.ns
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No DitS AGENCES 
abLE. 

588 C.M. Lomé 
5~9 

590 C.M. Tsé..i.! 
MUkptt,oPl,ltau591 

C.M. Lomé. 

C.M. Lomé, 588 
~589 

L 


1 - • ­
MONTANTNATURE DES CONTRIBUTION S TOTAL 
I)U RôLa 

Budget L..ca/ 
Impôt général . . . , . . . . .'UlOO,­. . · 59.~,-14.800, 

1:;.000.­
Patentes . . . 

15.000,­Impôt général , .. · . · 58.000,­Impôt général . , . 5800()", --· · 
Budget d. Circonscription

, 

650,­ 650,­Taxe de ciroonscription . . .· . - , 

1 

Budget Communal 
1Centimes additionnels sur T.Q. .. 130.­

Centimes additionnels Sur patentes · . 3.700.­ 3.830.- , 

137.280,- , 1 
i 

----- _. ..._---­ '1
-~ -------~------~ 1 

La date de mise en recouvrement des rôles ci-dessus 
l'élevant à 'ta smnme de: Cent lrente sept mille deux 
cent qUlltre-vinl!lls francs esl fixée au 25 mars lU;,!. 

. MINISTERE DES MINES, DES TRAVAUX 

PUBLICS, DES TRANSPORTS, 


DE L'ECONOMIE E1" DU PLAN 


Pm- arrêtés et décisions du Minis!re de9 ~IinCli, 
des Travaux Publics, des Transports,' de l'Economie 
êt du Plan: 

No 178/MTP/TP du: 

5 nrars 1957. -- Une enquêle de (lOmmo® et in· 
oomlll<Jdo est ouverte du 11 mars 1957 au 25 mu,·, 
1957, l'iu sujet de l'installation d'une cuve à essence 
à Sokodé par la John Walk""'n et Co. Ud. Ccl 
établissement lait partie de .Ia 2< classe des établis­
sements dBltlj1,'ereux; insalubres et inoommodes. 
. J...oes plans et -les renseignements uéœssaires semnt 
dépœés dans les bureaux de l'Administrateur-Maire 
de Sokodé penslant qumze jours à partir du 11 mars 
1957. pour être oommuniqués de 8 heures il 11 
heur.611 et de 14 heures Îl 17 heures, les j.oUN! QU\Ta­
bles,' aux personnes qui désireront eu prendre con­
œisslllnœ. La publication de œlle enquête dont 
l'Administrateur-Maire de Sokodé a la cha.,.., S<era 
!!aite oonforméJnenl aux dispositions i}n vigueur. 

Un ~tre sera ouvert pendant le même lemps 
pour recevoir 1. observations .relatives aux in.. ­
tallations 'prévues 

L'Administrateur-Maire, COllunandanl le Cercle' de 
Sokodé ~l dési~é comme Commissaire enquêleur. 

Après clôture de l'enquête, !l'Admiuistrateur-Maire 
de Sokodé dressera procès-verbal des opérations Clu'il 
:adressera avec son avis m{Jlivé à M. le Ministre 
des Mines, des Travaux Publics, des Transporls, 
de l'Eoonomie et du pw.n. 

No 124/MTPiTP du : 

20 février 1957. - 'M. BaratCf(ui Emmanuel, Con­
ducteur principal, 10' échelOIl dll cadre sUI,éri,mr 
des TravauX Publics du Togo, csl ch al'jz:é du dépôt 
d''t!xplœifS du Camp des Gardes de Lomé, en relll­
p)'acement de M. Cupelin Henri, aj1lent oonlracluel 
des Travaux Publics; en instance de départ en oonjIl;. 

M. Barate,:ui prendra en charge l'inventaire tel 
qu'il résult't! du procès.verbal \élabli en accord avec 
M. CupeUn dont il donnera décharj1,'e. 

Ko 147/MPT/ptan du: 

M. Brulé Geor,;es, Emile, 'l\Iarie, Chef de Bureau 
de l'" claS6C d'Adminis.tration Générale d'Outre-mer; 
est nommt1 Chef de la Comptabilité, - FIDES au 
Ministère des Travaux Pl1blics, des Minee, des Trans­
ports,' de l'&:.momie ~I du Plan, pour compter du 
jour Yle son 'arrivée dans le Service. 

K..........., 


li/à 131/MTP/TP du: 

22 février 1957. Sont recl'ussés comme "uit le. 
deux 'IIj1Jents permanenlsen service à la Subdivision 
Hydraulique du Sud pour compter du 1er ,janvier 
1957. 

MM. Dada Alphonse, Manœuvre permanent de 3· 
cl. 'au salaire mensuel de 4.320 frs (Quatre 
mille trois cent vinllt fr.ancs). 

H{Junlélé Amo!lZouvi, :lIanœllvre permanent 
de 2e cl. au salaire mensuel de, 3.960 francS 
,,(Trois mme neuf <;.Imt soixante francs 1. 

b dépèllBl' ","1 imuutable au Budlret FIDES' -
Choapilre 2.022 Article '1. 
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• 
Aff..'a"•• 

No 132/:-'fTP/TP du • 
22 février 1957..- :If. ~iuri" .\laxJ Inl('énieur en 

Chef des Travaux Publics de la France d'Onlre-Mer, 
<st nommé Conseiller Technique IIU Miuistère des 
Travaux Publics; des Min"". \les TrausporlG, de l'Eco­
nomie et du pta.n. Il est charJl:é d'études spéciales 
et de l'élaboration. "n liaison avec le Ministère des 
Fi.nances, de certains texte. et règlements adminiB. 
tratifs. 

Li••••i••••• 

No 119/MTp{Tp du • 
20 février 1957. - Le pointeur permanent ZblSOU 

Paul, en service il ta Subdivision Hyd"auliquef du 
Sud! est licencié d" son emploi poun rompter du 
4 mars 1951 pour incompétence pro.re.w~Jle d..., 
à I30Il. mooque d'initiative et d'attention dans le Ser­
vice: Désordres provoqués pendant les heures de 
Service - M-a.n.que d'autorité. 

Par application des dispositions .de l'arrjlté no 852­
54/ITLS dn 7 septembre 1954; 1\1. Zi1l'sou P"uI aura 
droit à l'indemnité eompensatriee de. congé. 

Un préavis de Vn mois a été! adresGé à l'inté­
ressé le le. février pour comprer du " février 1957. 

No 121/MTPffP du: 
20 févrie,· 19;)7. - Le mécanici.,n FoUy Jœeph, en 

eervice à ~<I Subdivision Hydraulique du Sud, est li­
cencié de son emploi pOUl' compter du 4 décembre 
1956 pour ab>ence 00 poste sans préavis. 

Par ,application des dispositions de l'arrêté 11° 8:>2­
54/ITLS du 7 septembre ·1954. M. FoUy Josephaul'a 
droit il Pinoomnité oompensatrice de congé. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

P.ar décisions du Minislre de l'AJl:i"ieullure, de fJ-:­
lev~ et dŒ· des Eaux et Forêts : 

No 9/D/MA du: 
6 mars 1957. - Sont déclarés admis nu Cenlre 

d'Apprenti$s"4te Aj[rÎooIe de Tové ies candidal~ dont 
lœ noms suivent, par ordre de mérite: 

U~te A 

1°1 ~ Koumi Léon 

'!!PI Gbaj[uidi Saturnin 

3'>( - Azial!:bé(!:nQn Gilbert 

4'>/ - Djéwoé Oscar· 

éPI - Akouété M·"rcel 

5°; ex-aequo - Langueh Charles 


Liste B 
101 - Morou Mahamadou 
'!!PI Samson Idrissou 
'lA ex-aequo - Nadjombé Anani Prosper 

4°/ - Tchambana Mamadoll 

501 - Abita André 

6°1 - PalanJl:a Justin 

En {."8!l de dé.faillance "d'un ou plusieurs candidats 

dtslist.;s ci-de,ssus, seront admis à leur place les 
candidats dont les IIoms suivent ,par ordr,!'.de mérite: 

Li8l~ Supplémentaire A 

701 - Akamah Stéphau 

l'PI - Géraldo Miaboou 

901 -- Mouvi D,mklou 


liste Supplémen.Uire B 

70/ - Salifoo. Issa ' 
l'PI - Koupokpl\ Kodjo Gabriel 
\1>/ - ~a Tolol[ll1ba 
I.;a date d'entrée à l'Ecole sera communiquée en 

temps opporlum, ·aux élève1l admis, par le Che.f de 
Service de l'AlViculture. 

No 10{MA/AG du: 
8 mars 1957. - M. Gérald<> Moutaïrou, Aide-Con­

ducleur :de 2< classe '.!e échelon du Cadre Supérieur 
00 l'~iculture et du Conditionnement du Togo, 
préoédemm8llt en service à l'a ,Fenne Expérimenta\" 
de GUdji, de retour de conJl:é, est ,nommé Direeteur du 
Gen1.ro.-Pilote de K'...-.dé el Chef tlu Secteur A~rjcole 
de K'andé, "'1 remplacement de M. Chilloh Eusèbe, 
Conducleul' de 2e classe '2e écheIon $lu Cadre Sq.pé­
rieur de l'Auicullure jl\ _du Conditionnement du 
1.'0/1!0. ·appelé à d'autTC6 fonctions. 

No ll/DflIfA/EF du: 
8 ffi!Uli 19,;7. - ~L PI" Jean, Garde Général de 

cllll>se """",ptionnelle du Cadre ~es Eaux el Forêts 
de l'Ind!OcMne, est ch·art=é "de l'intérim de l'Inspection 
FOl'€Stière du Nord, en remplacement de '-f. l<lscalU~ 
Gérard; Inspecteur de 2, cluSGe, 4e écheton, des Eaux 
et Forêts de la FOM, en installee 'de départ en conl('é. 

La rési,denee de M. Pla J·ean est fixée ft Dapango . 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFPAIRES 

SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 


RBCTIFICATIF à l~ Déci.ion No 41-D/Mrp du 22 
oolJllmbre 1956 fiJ«11lt lea iklfes des IJ(lC/lllC63 6CD­

laire3 (KJur l'année 1956-1957. 
Au lieu de: 

. .. . . . . . . . . . . . . . ~ 

'!!P) Fele~ du 'Mardi Gros 
du 2 mars au soir aH :1 mars au soil' 

Lire: 

'!!P) FBt~ du Mardi Gras 
du 2 lTUlJ'S au soir au El mars au soir 

. . .. . .. . . . . . . . ­~ ~ 

Le reste sa.ns changement: 
~----
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J'V arrêtés et décisions du MÎIrÛStNi dU) Travail,' 
des Affaires Sociales et de l'Instruction Publique: 

No 18/MTAS/MIP du: 
6 mars" 1957, -M. Amyi. Ayayi Alphonse, Ins­

titulieur <l'!' 4- chlsse du Cadre Supérieur de PEnsei­
,;nemcnt du Tog;o, ait nom:mé Directeur de Cahinet 
du Ministère de )'Ln6truction Publique pour cumpter 
du 11 février 1957. 

No 29/MIP du: 
4 mW'S 1957. - M. Bassah Jacques" Instituteur 

adjoint de 6< classe, _précédemment en service à 
Nuatja (Atakpamé); est affecté li l'Ecole d'Applica­
tion (AUlkpamé). 

!.li présen~e décision prendra effet pour compter 
du 1er" Dl'Bl1S 1957. 

---,'"---­

No aO/MIp du: 
4 marli 1957. - 11\1. Bruce Rob~,1 titulaire du 

CEPEi est recruté en qualité de Moniteur suppléant 
lI,U salaire mensuel.,de 6.030 Jranes : 

10 - pIOur la période dll ,19 février 1957: au 28 
février 1957 inclus, 00 remplacement de Mme Kpolsra 
Cécile, titulaire d'un congé de maladie par décision 
no 175-D/PM-FP du 22 février 1957. 

Pend'<lint cette période M. Bruce est affecté à l'Ecole. 
~e Nyékonakpoé (Lomé). 
~ - pour la période du 1er mars 1957 au J3 

!avril 1957 inclus, en remplacement de Mm;,j noVi 
M'arie-Thérèse, \ilulaire d'un cougé de maternité par 
décision n. 130·DiPM·FP du 11 février 1957. 

Au 00= de cette période M. Bruce! est affecté 
à Séko (Cercle d'Anécilo). 

N0 31/MIP du: 
4 mars 1957. - M. Ame~ndjiu Nicodème, litu· 

Jai!'e du CEPE, est enjl;llll;é en qualité. de Mooileur 
suppléant au salaire mensuel de 6.0301rs pour la pé· 
l"hode allant du 4, février 1957 au 29 mars 1957 
inclus; en remplnœment de Mme Adorftloh Victoria, 
titulaire _d'un con!!:é de malernité de 2 mois pal' 
décisipn nO 132-DfPM·FP du 22 janvier 1957. 

M. Aril,,~ndjvn est affecté il Blitta (Cercle d'Ata· 
kp.amé). 

M. Bruce Robert; titulaire du CEPE, est en~ 
en qualité d~ Moniteur suppléant au salaire mensuel 
de 6.030 francs pIOur la période allant du 4 au 
18 février 1957 inclus, lm rempt.lccment dei Mme 
KpI01Isra Cécile J'In congé de maladie par décision no 
132-DjPM-FP du 12 févri.r1957. 

M. Bruce Robert est <affecté li l'Eeole de N yéko. 
nakpoè (Lomé). . 

Na 32/MIP du: 
7 m8,l'll 1957. - !Mlle Kodjo Antoinette~ titulaire 

du CEPE, œt en!!:'ljtée <m qualité. de Monitrice" sup­
pléante au sa,lair<l mensuel Ile 6.030 francs pour la 
période rulmtt du leo mars 1957 au 7 juin 1957 in­
dus, en remplacement de Mme. Mensah née Tété 
Albertine, titul<tire d'un congé de maternité par déci­
sion no 154'/)il~M-FP" du 19 février 1957. 

Mlle. Kodjo Antoin""tte est 'affectée il Adjido (Cercle 
,,'Anécilo). 

No SS/MIP du : 
9 mars 1957. Mlle. t~eh Véronique; titulaire du 

CEPE, est engagée pour compter du 1er mars 1957 
en qualité de Monitrice journalière au salaire mensnel 
de 6.030 francs, en remplacement de Mme." Ywassa 
Philomène, mise en disponimilité sans solde paf déci­
sion nO 177-D/PM-FP du 23 février 1957. 

Mlle. Gooh Véronique est \tffectœ à l'Ecole du 
Camp li Lomé. 

No 34/MIP du: 
12 mlU'lS 1957. -- L'autorisation d'enseigner dans les 

cla,sses des Ecoles d~ la :\Iission Eval1!{élique du 
TOJiC! est accordée pour ~'anllée soolaire 1956-57 Il : 

Mlles. Raoul-Duval Viviane 
Flatuw<> Patience 

Ml\!. Junod P"aul 
Meba N éouéssino K<Jk<lu Trauv;olt 
Toi Bala 
Kulx> A!!:OOlou Emmanuel 
W<Jn:a David 
Palm Robert 
Aftlée CéplrlIII 
Takpara Alfred 

Allrlb.lIl... d. b....... 


No 8/MIP du: 
4 marli 1957. - Est attribuée poue: l'année sco­

laire 1956-57, une bourse en A.a.F. et 11 oompter 
du le. janvier 1957 à" M. Johll/lon Polycarpe en VUe 
de lui "permettre de poursuivre ses études li l'Eoo~ 
d'Infirmiers et Infirmières à Dakar. 

Cette boUllie sera mandatée ÎI l'intéressé pao' les 
lIQins de la Direction des Finances du 'l'ogo au 
Directeur de l'Ecole d'lnfirmiero et Infirmières à 
Dakar. " 

La dépense résultant du "pail"lllent de cette bourse, 
est impul:ahIe au Budget Local, EXercice 1957, Cha· 
pitre 401 Article 1. Paral(raphe 1. 

No 9/MIP du: 
4 marli 1957. - Sont accordées aux étudiants ci­

dalSlOUs les aldes soolaires suivantes: 
Am~i Edouard; Travaux Publics 

VinCCll1nes 2 bis Ru~ de l'E!!:alHé 
., - Vinoenll<"lil-Seine, • • . . . . . . 25.000 CFA. 
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• 	Me$S'aWllssu Hermannl Etudiant en 
droit 33 Boulevard des Poilus-Aix 
en Provooce • . . . . . . . . . 23.000 CFA. 

Kué"idjen André, Etudiant il la Facul­
té 	 des Sciences de Œ'oulouse, 11, 
Rue Déodora Toulouse .•.. 25.000 CFA. 

Kuassivi Gottlieb, Etudiant ~ Méde­
cine Cité Universitaire - Caen. 30.000 CFA. 

Mawupé Julj,e, Etudiante en Phal'. 
macie chez Mme Piquet, 17 bis Rue 
Char]~ Richard - Lyon . . . . 25.000 CFA. 

San t'An na Emma.uucl, Première; An.­
uée de ]<t Promotion Supérieure du 
Travail - Canoon de Pont-de-Claix 
-	 I$ère . . . . .•..•.. 25.000 CFA. 

Mousil1a Djatu, Eludiant en céramique 
- oette somme Sera versée il Mme 
Puech Audrée,' 293 Rue Vaujtirard 

Paris 15<> . . . . . . . . . . 25.000 CFA. 
HoulljtU<fS Philippe, Eludiant il la Fa­

culté des Sciences 41, Hue Henri 
René. Montpellier • • . . . .. 30.000 CFA. 

l.awson Daniel, Etudiant en Phar­
macie 27, Rue Dupont·des·Ùl~s. 
Rennes . • . . . . . . . . . . 35.000 CFA. 

'Illvi Jean Bonaventure, Etudia.ut en 
droit - Résidence U niversîl'aire ­
Jean Zay - Pavillon fl - Anthony 
(Seine) . . . . . . . . . . . • 25.000 CFA. 
(à rembour""r Dir. Off. Etudiants) 

Hadjopoulos Alex, Eoole du Bâtiment 
et dœ T.P. 197, Rue de Fonterray 
- VincenI1etl (Seine) . . . . . . . 30.000 CFA. 

FoUy André, Etudiant au Conserva­
loire National detl Art.s et Métiers 
15. Rue Jean Ileaussire Paris 4< . 30.000 CFA. 

Ces aides scolaires 5el'Ont payées par les soins 
iu ServiQe Adminilltratif de 'la Fra:nce d'Outre-Mer. 

La dépense; résullant du paiClment de oos aides 
liera imputée au bu~t ~ocal du To~, Exercice 
1957, Chapitre 41. Article ,1; Paragraphe 2. 

No 54 bÏ$/P~li~llP du: 
6 mars 1957. - Sont rapportés les arrètés n'

40r"np. du 4 décembre 1956 et n' 46/PMJMIP du 
28 ré,,,'ier 1957 accordant lUne aide scolaire! Il ~L 
Afoutou Auastase. 

N' 7/~UP du: 
4 mars 1957. - .. Soul accordés aux étudiauts ci-des· 

OOUS Les soooms scol'aÎl""s suival1Î$: 
Kékeh Jlian, Etudiant en Médecine 

36, Avenue Herrri Barbusse Lyon-
Villeurbanme (Rhôl>et), • . . . •• . 50.000 CFA. 

Sœsou Raphaël, Elève li l'Ecole \l'A­
~iculture d'Ondes - cc seoours; 
payable cumulativement avec la 

bourse de l'intéressé sera versé à M . 
le. Directeur de·I'E""le d'A.p;riculture 
d'Ondes . . • . . . , . . . . . 27.000 CFA. 

Qu:adjovie Christophe, Etudiant en 
Médecine à Toulouse - Actuelle­
ment en s""~ à Dakar _. ce secours, 
payable cumulativement avec la 
bourse de l'intéressé sera ve1'1!é à M. 
le Délé~é aUX Affaires Sociales de 
l'Office d'fi Etudiants d'Outre-Mer . 5.000 CFA. 

Ces seoours scolaires seront payés par les soins dn 
Service AdminÏl!tralif de la France tfOutre-Mer. 

La. dépense résultant du paiement de ces seO()ura 
ser\a imputée aU bu~t local du To!lO, EXeicice 
1957, Ch'apitre 41. Article l, Parawaphe 2 -

Supp.....lo. de bourse 

'ADDITIf' à l'arrêté, No. lJMIP. th. janvÙ!r 1957 
portant suppress;'m de bourses métropolitaines. 

• # .. • •• 	 . . . .. . . 
APrès: 

Ma"éupé Koffi Iguare . . . . .. .. . . . . . . . . . . 
Ajoute.r : 

Menl!llb Mo~ (études terminée.o). 
J Le rœte sans ehangeIqtlll,t." 

Ml:-lISTÉRE OU COMMERCE ET DE L'I:-lOUSTRIE 

ARRETE No 8-57/MIC. du 4 mars 1957 fixiint la date 
de ferm·eture de là campagne .rachat du coton 
de ta récolte 1957. 

Le Ministre du Commeroe ct de l'Industrie, 

Vu le décret n" 56.847 du 24 itot\t 1956 portant statut du Togo; 


Vu la loi togolaise ni> 56-2 du 18 septembm 195bt déterminant 
d8ll$ le cadre du décret du 24 aoClt 1956 portant statut du Tago l 

los pouvoirs du Gouvernement de la. RépubHque Autonome du: 
!l'aga et ceux reservé3 'à l'A.s6embléc Ugxalative; 

Vu 1e décret n" 1~57 du 11 janvier 1957 nX4Dt lee règles 
de commert':ial1Sütlon du coton de la récolte 1951; 

Vu· l'arrêté n~ 2-57jMIC. fixant la date d'ouy-utule de la 
campagne d'achat du coton de la récolte 1957; 

La Chambre de Commerce consultée, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date de fermeture de la 
campagne d'achat de coton de la récolte 1957 ~~ 
fl,xée au 30 avril 195ï. 

ART. 2. - Le présent arr~té scraenregi.stré, C{lm,­

muniqué et publie partout.où besoin sera. 
Fait il Lomé, te 4 mars 1957. 

P. 	SCRNBlDER. 

http:Etudia.ut
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, 
'A.RIlETE int.m!in~téri"l No4 I~/.MAIMIC. cl4 13 

man 1957. 
Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et, de;j 

-Eaux et Forêts et le Ministre du CoII1Dl!l"e<;Qt d!1 
l'Industrin, 

Vu le décret n° 56-841 du 2':i aodt 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi n· 56..2 du 18 septembre 1956 déterminant la 
répartition des pouvoin; 

ARRETENT: 

ARncLB PBEMlER. - &t auto~ée pour la, réeol~ 
1957, l'exportation du ooton présentant une couleur 
jaune mais ne renformant pas plus d'impuretés qu~ 
le type III. prévu par le décret no 53-29~ dq 31 
mars 1953. 

ART. 2. - Les balles de coton jaune porteront la 
marque J 3. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enr,egl,stré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Lomé, le '13 mars 1957. 

Le mini8tre du Commerce' et de l'Indmtrie' 
P. SCIINEID"". 

Le minim-r. d<J l'Agriculture;de rElllY.age 
et des Eau" e~ Far~ts; 

A. MEATOBI. 

Le Premier. Ministre1 
N. GIlUNITZKY. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

• Par déci,sion du Ministre de la Sauté publique ; 

No 18/D/MSP. du : 
16 mars 1957, - M. d'Almeida Julien, /M~ecin 
Mricain Principal de 3· classe, affecté à la Polycli­
nique de Lomé par déeision nO 9 eu dare du 9 février, 
1951 du Ministre de la Sauté Publique, est chargé d~ 
l'Infirmerie du Chemin de fer, en remplacement 
du Docteur Kpodar, élu Déput~ il l'Assemhlée Légis­
IIlI\ve du Togo. 

" 

, 
" ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIDCULAIDES 

ARRETE No 25-57jC. du 15 mars 19;;7 promulguant 
au Togo des arrêté,' des 1"' et 15 février 1957. 

1...>: GOUVElL"IEUR Dl!: LA FRANCE n'OL'TRl!:_MER, 


C:!mvALIl!:R DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

, Il,,;or-CoMMISSAIIlE DE LA R{;PUllLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attdbutions
f et 1&1 pouyoira du CommÎ8aaÎre de la République au Togo; 

" Vu 1& décret du 3 jan'\'ier 1946 portant l'60l'ganisatiQD 
, administrative du tenitoire du Togo et creation d'a~emblées 

reprœentati ves; 

•Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulsation 

et de publication de!! textes ritgle:mentairee au Togo; M 


Vu le déc..-et no 56-3-:1:7 du 24 aoilt 1956 portant s.tatut du Togo, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEIl. - Sont promulgués au Togo: 

10 - l'arrêté inrerministériel du 1~r février 1957 

fixant la liste des cadres supérieurs des terrjtoire~ 

d'outrc·mer ouvrant "roit aux intégrations préV\Jejj. 

par les articles 15 d ct 17 du décret nO 56-809 du !l 

a'oût 1956 relatif au statut des cbefs de division et 

attacb~ de la France d'outre-mer; ... 


20 - l'arrêté ministériel du 15 février 1957 fixant 

la lisre des cadres supérieurs des territoires d'outre­

mer .ouvrant dr.oit au re(>rutement au choix: prévu par, 

l'article 5 (2', a) du décret n" 56-809' du 9 ""ût 1956 

relatif au statut des cbefs de division et attachés dl'l 

la France d'outre-mer. ' 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubU~ 

et communiqué partout ,où besoin sera. 


Lomé, le 15 mars 1957, 

Pour ~ Haut-Commissaire de la République en congé; 


Le Secrétaire Général, 

chalgé cle l'expédition des 'Affaires, 


J. UlGA.L. -~ 

1erARRETE interministériel du février 1957 fr..:an~ 
la lkte des cadres supérieurs des territoires d'outre­
me! ouvrant droit au:t.: intégrations pré","ues par les 
arucle. 15 d et 17 du décret 56-il09 du 9 août 
1956 relatif au statut des chefs de division et 
attachés de la France .d'outre-mer. 

Le ministre de 1.. J;'rnnce d'outre.mer et le secré. 
taire d'Etat au budget; 

Vu le décret n° 56-809 du 9 aotlt 1956 portant règlement d'ad­
minl.atration puùlique relatif au statut des ('~ds de division et 
altfJch~s de la France d'outre-mer. 

M.UIETENT: 
ARTiCLE PREMIllli. - [,n )j,le des cadres 5upérieur~ 

des territoî"es ri'outre-mer et de la Répuhlique Auto-. 
nome du Togo ouvrant droit aux intégrations prévues 
par les articles 15 d et 17 du décret n" 56-809 du 
9 août 1956 susvisé est arrêtée comme sui t :' .. 

:Afrique occidentale fronçaise. 
Cadre supérieur des services administratifs, finan­

ciers et comptables (corps des secrétaires d'adminis",: 
tt'aHon), arrêté du 10 juillet 1953. 

lMpubli'lue autonome du .Togo. 
Cadre supérieur des services administratifs, finan­

cier.ct comptahl"" (corps des secrétaire,., d'adl$!s-i 
traôon), arrêté du 27 jumet 19.53. 

Cameroun 
Cadre superJoeur des services civils et financiers 

(corps des secrétaires d'administra.tion) arrêté du 28 
mai 1953. 

i 
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Afri'liie é'lülltoritil..tj ,rlinfaise.· 
Cadre ilupérieur des servioea administratifs et finon­

cier& (corps dessoorétaires d'administration); arrêté 
du 1~r mars 1953. 

MadilgasCl1r. 
Cadre supérieur des .secrétaires d'administration, 

!lrrêté du 15 octobre 1955. 

Nouvelle-Calédonie. 
Cad_ supérieurs: 
1° Des services adm,inistratifse,t financiers de la 

Nouvelle-CalédonÏi" et dépmdan~ (corps dea secré­
.tlÙres d',II.dministratian), arrêté du 17 juillet 1954; 

20 ~ secrétariats généraux (commis principaux), 
arrêté du 28 décembre 1933. 

Etab!Ülsem.nts français de l'Océanie 
Cadre supérieur des agents des affaires adminis­

.trativ:es, arrêté du 20 février 1950. 

CISte français. MS S01lUlIis. 
Cadre ~upéri.eur des servicCl;administratlls et finan­

ciers (corps des secrétaires d'administration), arrêté 
du 9 décembre 1954. 

lies Saint-Pierre e.t Mi'lue.!on. 
Cadre supérieur des service>; administratifs et finan­

~ers (corps des secrétaires d'administration), arrêté 
du 1er décembre 1954. 

ART. 2. - Le prégent arrêté sera publié au lournal 
'officie! de, la République française. 

Fait à Paris, le Hr février 1957. 
Le mu.Î8tre de la France d'(8Itre-mer, 

Gaston DBFFEIUlE. 

Le secr~taire d'Etat au budget, 
Pour le _rétaire d'Etat et par délégation: 

Le directeur du budget, 
G~lbert DBvAUX. 

'ARRETE mini.tériel du 15 'février 1957 fiXAmt la liste 
MN cadres supérieurs de~ territoÎres d'outre-mer 
ouvrant droit au recrutement au choix prévu par 
l'arlkle 5, 20 a, du décret Il" 56-809 du 9 aoat 1956 
rewlif au statut MS chefs de di .. i:lion et attachés 
la France d'Qulre-mer,.. . 

Le ministre de la J;'rance d'outre-mer, 
Vu l'article 5 du décrut n" 56..809 du 9 a:()~t 1956 portant 

règlement d'administration publique relatif au statut des chefs 
de division et attacru» de la France d'outre-mer, 

ARRETE: 
ARTICLE PaEMlEa. - La liste des cadres supérieurs 

des territoires d'outre-mer et de la .République auto­
nome du Togo ouvrant droit au recrutement a~ 
cbob prévu par l'article 5, 2" a; du déeret no 56-809 
du 9 août 1956 susvisé est arrêtée eom.me suit: 

Afrique occidentale frangaise. 
Cadre 5upérl,eur des senices .administratifs, finon­

ciers et comptables (corps des secrétaires d'admÎ/li!!­
tration), .arrêté du 10 juUlet 1953. 

• 

République cutonome du Togo. 

Cadre supériteur des .Berviceaadministratifs; linan­
cÏi"ra !6t comptables (corps des secrétaires d'adminis­
tra~), arrêt~ du 21 juillet 1953. 

Cameroun. 
Cadœ supérieur des services civils et financiers 

(corps des secrétaires administratifs); arrêté du 28 
mai 1953. 

Afrique ~'lualoriale franfaise. 
Cadre supérieur des services administratifs et finan­

ciers (corps des secrétaires d'administration), arrêté du 
1er mars 1953 . 

Madu.gascar. 

Cadre supérieur des secrétaire>; d'administration, 
arrêté du 15 octobre 1955. 

NO,l!l!.elle-.C.a,Jé~onie • 
Cadres 5upérieu1'll : 
10 Des services administratifs et financiers de la 

Nouvelle-Calédonie et dépendances. (~rpsdes scert!.. 
taires d'administration), arrêté du 17 juillet 1954; 

20 Des secrétaires généraux (commis principau.x); 
arr~té da 28 décembre 1953 .. 

Etablûsements fronçais M l'Océ/lflie. 

Cadre supérieur des agents des affaires adm,inÎl!­
tratives, arrêté du 20 février 1950. 

Côte frangaise des Somali4. 
Cadre supérieur des services administratifs et finau­

ciers (corps des secrétaires d'administration), arrêté du 
9 décembre 1954. 

Iles Saint-Pierr." et Miquelon. 
Cadre supérieur des services administratifs· et finan· 

ciers (corps des secrétaires d'administration), arrêté du 
1" décembre 1954. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au 10urnal 
officie.! ~ la République française. 

Fait à Paris; le 15 f~vrie.r 1957. 
Ga,tIton DBFFBIUI.II. 

ARRETE No U-57/C.· du 14 mars 1957 porlant pro­
mulgations. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mn 

CHEVALIER DE I...I. LÉGION D'HONNEUR, 
fuUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolllf 
et les pouvoirs du Commisealre de la. RépubHque au Togo; 

Vu le décret dll 3 janvier 1946 portant réorganisptioD 
administrative du tCKitoire du Togo et création d'asscmbl6el 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avru 1924 Bur le mode de prOmulgati.ob 
et de publication des textes Tèglementaires au Togo; 

Vu le décret ne 36-841 du 24 aotlt 1956 portant 8tatUt du TQ8ô • 

http:prOmulgati.ob
http:DBFFBIUI.II
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ARRETE: 

ARTICLE Pturnrœ.. - Sont promulguéis au Tcigo: 
1° - le décret nO 57-238 du 23 févder 19.57 rela~ 

li la pub~tion, dans la République Autonome dq 
Togo, du déeret no 56·1182 du 3 no~mbre 1!l56 
portant pub~tion de la convention· pour l'ad0l!tion 
d',an i!}".~ de jaugeage des navireB, signee 11 
Oslo le 10 jui,n 1947; 

2. - le décret nO 57-239 du '24 févr;i,er 1951 
arrêtant la li,ste ~ offi~ et étab~~nts public. 
de l'Etat dalls les territoir.es d'o.utre-mer; 

30 - le décret nO 57.244 du 24 févder 1957 rela~ 
li l'émi,ssion des monnaies métalliquesd8llll .le~ .te,ri. 
.toires d'outre-mer, au Cameroun et d8llll la R!Spu, 
'blique Autonome du Togo. 

AIIT. 2. - Le pr~nt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout on ~in sera. 

Lomé, le 14 mars 1957. 
Pour le Haut-Commissaire de la République en congé; 

. Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des affaires, 

J.. lùaAL. 

DECRET no 57-238 du 23 jév",er. 1957 relatif à ~ 
publication itam la R~ublî'1ue au«orwm'll d:t4 Togo 
du décret nO 56-1182 du 3 nwembrB 1956 f>!Jrtant 
publication de la convention -pour "ado:ption d'un 
système uniforme de iaugeage de. nov.re., .ignée 
à Oslo le 1Ô juin 1957. 

Le président du consdl des ministres; 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre ..mer, 

Vu l'article 41 de la Constitution; 

Vu le décret n~ 56-1182 da 3 novem.1:Jre 1956 portant publi­
cation de la com·ention pour l'adoptt<m dtun .ystème uniforme 
de jaugeage des :ullvirea, signée à. Oslo le 10 juin 1956; 

Vu le décret nO 56~8i7 du 2i àot\t 1956 pOrtant statut de la 
Rép;lbliquc Autonome du Togo~ ct notamment 60n article 26, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Sera publiée au Journal 
'f}fficiel de la République autonllmc du ,Togo, ,en vu~ 
de son appli<:lltion dans ladite république, la conven­
tion pour l'adllption d'un système uniforme de iaugea­
ge des navires, signée il Oslo le 10 juin 1947, telle 
qu'elle figure au décret susvisé du 3 nevembre 1956. 

ART. 2. - Le ministre de la Franee d'eutre-mer 
est chargé de l'exécution du présent dé~ret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française 
et in6éré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outrc-mer. 

Fait à Paris, le 23 février 19.57. 
Guy MOLLET 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minl$tre de (~France d'outre-mer, 

Gtiston DEFII'EltRE. 

DECRET No 56-1182 du. ,~ nO\l;embre 1956 portant 
publication.de la, conv.e,.tion pour fadd:PtlM .d'un 
système ulliforme de jaugeage de. navmf,,: .ignée 
à Oslo le lÔ juin 1947. 

Le Président de la République, 
Vu les articles 26, 21, 28 et 31 de la Constitution; 

Vn le décret nU 53..192 du 1i mara 1953 relatif à la ratification 
et à la publü'ation des_ engagements internationaux souscrite 
par la France; 

Sur la proposition du president du conseil des ministzes et 
du œiDisfl't'l déS affaires ~tran~rC8; 

DECRETE: 
AIITIOLE PREMlER. - La convenlÎon pour l'adoption 

d'Q11 syJ;tème nniIorrne de jaugeage des navires, qui 
a été signéc il Oslo le 10 juil) 19H et doot les instru­
ments de ratification ont été déposés le 20 juin 1947 
auprès du Gouvernement norvégien, sera publiée a~ 
Journal officiel. 

A.:r. 2. - Le président du conseil des ministres 
et le minist!'e des affaÎl"es étrangères sont chargés <kl 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 3 novembre .1956. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

Guy MOLLET. 
Le ministre de~ attcires étrangères; 

Christian P""EAL'. 

.CONVENTION 

Les Gouyernementa de la Belgique; du Danemark; 
de la Finlande, de la Franc,e, de l'Islande, des Pays-
Bas, de la Norvège et de la Suède, . 

Considérant que les divergen"". que présentent, tan. 
dans leurs principes que dans leur application, les 
divers règlements de jangeage, peuvent faire ,subir II 
des navires identiques des traitements différents et 
pro.vo.que,;.t, en outre, un surcroit de formalités et d~ 
fraIS lliutIles; 1 

Désirant, dès lors, \loir mettre en pratique l~ 
résultats des travaux préparatoV-e8 entrepris depuÎ6 
de nombreuses années, aux fios d~ faire disparaitre 
le8 divergences précitées en adoptant un règlement 
de jaugeage uniforme basé sur le système en vigueur 
dan. la plupart des pays maritimes; 

Ont décidé dc conclure une Convention il cet effet 
.et ont nommé pour plénipotentiaires: 

Le Gouvernement de la Belgique: 
M. G. de Winne, Ingénieur en Chef; Directeur à 

l'Administration de la Marine. 
Le Gouvernement du Danemark: . 

M. 	 P. liischcr, Ingéllieur cn Chef il la ~ction 
maritime du Ministère du Commerce,' de l'Indus.­
trie et de la marine marchande; 

(t) Les deu,:: annexes, qui ne ~ront pas publiées au Journal 
Officiel, leront l'objet d'un tirage spécial par l'Imprimerie na­
tiQllale. 
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M. 	J. Cbrilltian,sen. Uhef de Di$ion au.Ministèr« 
du Connneroo. de l'Industrie et de la Marine 
marcbande. . 

Le Gouvernement de la Finlande: 
M. W. K. A,strôm. lnapecteur en Cbef de ja~] 

Le Gouvernement de la Ihanee : 
S.E.M.J.-F. Blondel. Ambassadeur eu Norvège; 

Le Gouvernement de l'Islande: 
M. 	O. T. Sveinson, Inspecteur Général de la Navi­

gation. 
:' Le Gouverne~nt des Pays-Bas: 

M. A. Van Oriel, COllseiller dl<8 constructions nn­
vales de l'inspection de la navigation et inspecteur 
en chef du jaugeage (retraité). 
M. 	 H. E. Scheffer, 'Directeur au Ministère des 

Transports (Direction Générale de la Navigation). 
M. 	E. Smit FZn., Conseiller des constructions na­

, vales de .l'inspection de la navigation ct in8.P"et~ur 
en chef du jaugeage. 

Le Gourernement de la Norvège:' 
M. 	 L. ABU, ~oour du Service du Jaugeage. 

Ministère Royal 'des Finanoefl .et deI\ Douanes. 
M. 	V. Dunér, Chef de Division, Ministère Roya! des 

Finances et des Douanes. 
M. A. Sveen, Armaoour. 

Le Gouvernement de la Suède : 
M. G. 	 M. E. Bôœ, Conseiller -du Commerce, Chef 

de la Division Mariti~ à l'Administration Gé­
trale du Commerce; 

M. 	 A. J. Anderson, Contrôleur principal du jau­
geage et Inspecteur en Chef auprès de l'Admi­
.ùstration centrale du Commerce; 

M. 	 G. F. Ambjorn,' Profcs/leur à l'Institut Poly­
oochnique Chal~rs. 

Qui, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs; 
jtn\uvés en boll.rul et due fOl'f}!e, Bont c(lnrenus de.!! 
idis»OSÎtions suivantes: 

Article 1er 

Les Gouvernements contractants s'engagent il obser­
ver, »Our la détermination du tonnage des navires et 
le marquage consécutif il cette 'Opérati'On, le règlement 
intitulé c Hèglement 'international relatif au jaugeage 
des Navires», établi par la Société des Nations et 
daté du 30 juin 1939, qui est ci-joint en Annexe. 
ee règlement devient dès .Iors I.e règlement de mesu­
rage et de marquage des navires adopté par tous les 
Gouvernements a}'ant adhéré il la I2résenteJJonvention. 

La Convention et son Annex,! sont sUllCCptil>lcs 
d'être m'Odifiée. conf'Ormément aux dis{lOsitions d", 
l'article 12. 

Article Z. 

Lb mesurage et le nl!nqu~ge des navires doivent 
être effectués sous le contrôle .de l'autorité compé­
tente .l,ar des fonctiannaires dûment qualifiés. Toule­
fois ,le Gouvernement dc- cbaque J18Y' peut confier 
ces opérations Ît une organisation dûment reconnU'< 
par luI. Dana lous les ClUI, l~ Gouverne~ent intéressé 

. 

• 

garantit que le mesurage et le marquage ont été 
complèœment et efficacement .,ffectuœ. 

Artiéle ,3. 
Un certificat appelé c Gertificat lnternational fi<> 

Jaugeage établi suivant le6 !1ispositions de la ConV!.ln­
tion conclue il Oslo le 10 juin 1'947> (et désigné ci­
après comme Gertificat International de Jaugeage), 
sera délivré Il tout navire mesuré ct marqué con­
formêment aux dispositions de ,la pré.ente Convention. 
Un tel certificat ne pourra être délivré il auow. autl'< 
navire. 

Le certificat International de .Jaugeag<' sera d~vré 
soit par l'aùtonté c.omyétente, soit par l'organisation 
dûment reconnue, visee il l'article 2. Dans tous ~ 
cas, le Gouvernement intéressé assumera la pleYte 
responsabilité du certificat. 

Article 4. 
Le GouverMment d'un pays auquel la présente 

Convention s'appliqU'< peut, à ·la requête .et au !,Om 
du Gouvernement d'un autre pays auquel cettc Con­
vention s'applique, faire ~surer et marquer, con­
formément aux prescriptions de la présente Conven­
lion, tout navire appartenant h ce d·ernier' pays et 
lui .délivrer, sous sa propre re8{l01lsabilité, un Gerti­
ficat International de ,Jaugeage. Les frais ocCasionnés 
par Ce8 opérations seront supportés 'par le .pro­
priétaire du navire. Le mesurage Ilt Je marquage, 
daM l'lin des pays contractants, 'd'un n~~re ,eu 
construction pour le .~mpœ d'un propriétaire res­
IlOrlÎssant li un autre des pays contractants s'effee­
tueront dans le6 mêmes conditions. 

Tout certificat ainsi délivré doit »Orter une décla­
ration établissant qu'il Il été délivré à la requête d~ 
Gouvernement du pays auquel le navire appartient ou 
devait appartenir. Ge certificat sera reoonnu au même 
titre que le certificat de jaugeage délivré cu 'vertu 
.de l'article 3 de la présente Convention. 

J,e. Gollvernemenl qui aura délivré untel oertiCieat 
de jaugeage sera tenu de transmettre, sans délai, au 
Gouvernement du' pays auquel le navire appartient, 
une copie certifiée conforme du certificat de jaugeage 
et des formules de mesurage d'après Jesquciles oeilli. 
ci a été établi. . . 

Lorsqu'un navire est transféré de l',un dalls l'sutn; 
des pays auxquels la présente Convention s'applique; 
le .Gouvernement du premier de ces Ra)"! est tenu de. 
transmett.... sans d6lai au second de ces pays ù la 
requêk de celui-ci, une copie certifiée conforme du 
,,,rtificat de jaugeage dont le .navire est pourvu et 
des formules de mesurage d'ap"ès lesquelles }l a été 
établi. 

Article 5. 
Le Gerl,Üicat International de Jaugeage sera rédigé 

dans la langue officielle du pay~ J18r lequel il sera 
pélivré. Si cette lanl?uc n'cst pas 1ft langue anglaÏ/le, 
le .texte sera rep!odUlt en anglais, J1artielle~\ ouen 
totalité, selon que cela sera jugé utile_ 

Le GertUicat de Jaugeage sera conforme !lu modè~ 
approprié eonstituant les Appendioefl 1 et Z de"l'An­
nexe, 
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Article p. 
Le Certificat International de Jaugeage '~terà 

,valable tant '100 le navire auquel il a été délivré 
n'aura pas subI de transformations telles que son ton­
nage ou sea caractéristique! ne correspondent plus il 
ceux que lui attribue ~it c",rtifieat. 

S'lI a subi des traJ1sformations de ""tle nature, le 
,..avire sera, .elon le cas, partie~~ pu totalement 
reme:9uré et le œrl(lfieat de jaugeage sera en consé­
quence modifié ou rénové, suivant la décision de 
l'autorité compétente. ' , Si un navire pourvu d'ml Certificat Jnternational 
de Jaugeage est transféré de ,l'ml dana I~autre dCII 
pays auxquels la présente (',onvention s'applique, il 
sera, selon le C&.ll, pa"qellement ou totalement re­
mesuré et, dès que pos~le. pourvu d'Q11 nouveau 
Certificat International de Jaugeage délivré par le 
ou au oom ùu pays dans lequel il est transféré. 

Article 7. 
Chaque Gouvernement contractant reconnattra, aux 

Certificats Internationaux de Jaugeage .délivrés ,par 
Ica autres Gouvernements oontractants ou sous leul' 
autorité, la même valeur qu'aux Certifieats Inteï'na­
tlonaux de Jaugeage ,déIivréspar lq.i à fI'lI!~vjr~ 
nationaux. . 

Ar~le 8. 
1. Lorsqu'il touchera le port d',un pays auquel ,il 

n'appartient pas, mais !luquel la présente Convention, 
s'applique, tout n!lvire pourvu d'ml Certificat .Inter­

(", 	 nationa1 de Jaugeage Sera susceptible d'être contrôlé. 
Ce contrôle s'exercera aux. seules fins de s'assurer: 

(a) que le tonnage net marqué sur le navire corres­
pond au tonnage net, portoS ,sur le, certificat de jau­
geage, et (b) que le nàvlrc n'a pas subi de modifi­
cation. de la nature de celles vi.ées 11 l'Article 6 
de la présente Convention. 

2. Seuls des fonetionnaire. possédant Ja eompétence 
néoossaire seront autorisés à exercer le .contr61c pré­
cité. 

s. Vexerdcc d'un tel contrôle ne doit en aucull cas 
occasionner au navire de frais ou de retard. 

4. Si le contrôle révèle que le ~onuagc ou les carac­
téristiques du navire diffèrent de 'ceux inentionnés 
sur le Certificat de Jaugeage, le Gouvernement du 
pays auquel le navir(' appartient doit en être informé 
sans délai pour le:; suites utiles. 

Dès que la correction néces.aÎl'e aUl'a été faite, le 
Gouverneinent du .pays qui ,l'aura provoquée en sera 
immédiatement informé. 

Article 9. 
Le bénéfice de la présente Convention ne peut 

être réclamé en f~veur d'un navire que si selui-ci 
possède un Certificat International de ,Jaugeage. 

Article 10. 
Si un navire appartenant il un J'ays auquel la 

présente Conventiion s'applique a éte mesuré, .vant 
la mi&!' en vigueur de la Convention dans ce pays, 

cOllform~nt aux pWtcipes exposés dans, l'Annex~ 
de ladite Convention (et dont l'enseroble eOJljltitue 
le système universellement ,connu sous le nom de, 
SY5~me britannique)i le certificat indi~uallt .le)onna~ 
ohtenu par l'application de ce systeme et délivré 
dans le pays auquel appartient le navire; conférera 
il celui-ci les mêmes privilèges qu'un Certifieat Inter­
national de Jaugeage. 

Si, après la délivrance d'un tel certificat; le navil'Ej 
a subi des modifications de la nature de <:elles visée~ 
à l'Article 6 de la présente Convention, il sera, aprè~ 
avoir été remesuré partiellement ou totalement, selon 
le C88, pourvu d'un Certificat International de Jau­
geage. 

Article 11. 

Le.. Gouvernements contractant. s'engagent Il ~ 
communl,quer : 

1. Le texte des lois, décrets, règlements et arrêtés, 
d'application générale qui auront été promulgués oU 

pris sur les différentes matières qui reutrent dan. l';l 
cbamp d'application de la ,présente Convention; 

2. lous le,s rapports 'ou résumés dl' l'apport. officiels 
à leur disposition, dans la mesure où ces documents 
indiquent Irs résultats de l'application de la présente 
conv<,....tion et )lOUS la réserve que ce. raf.ports ou 
résumés n'aient pas un caractère confidentie . 

[,e Gouvernement de Norvège est invité à servir 
d'intermédiaire pour recueillir tous ces renseignements 
ct les porter Il la connaissance, des autres Gouver­
nements contractants. 

Artj,cle 12. 
1. Les modifieatiorul à la présente Convention et 

au Règlement lWl1exé qui pourraient être considérées 
comme utiles ou nécessaires, peuvent en tout temps 
être proposées paur un Gouvernement 'contractant 
au GOuvernement de Norvège. Ces propositions ,doi­
vent être communiquées par ce demie.. à tous les 
autres Gouvernements contractants; si l'une quelcon... 
que de ces modifications 'est acceptée par les Gouver­
nements contractants (y compris les Gouvernements 
;yant déposé des ratifications <lU ,adhésions . qui n'1 
sont pas encore dcveJ,lues effective.) .1a présente 
Convention ct ou le Hèglement seront m01ifiég en 
conséquenoo. 

2. Des couférences ayant pour objet une telle 
rcvision se tiendront au.x dates et lieux dont pourront 
convenir le. Gouvernements contractants. 

A oot effet, une Conférence devra être convoquée 
j?ar le Gouvernement de Norvège si cinq ,ou, un tie~ 
des Gouvernements contractàn1s en. exprime le d6;ir,. 
étant entendu que le moindre de ces uombres sera 
pris ent considération. 

Article 1:3 
1. Un Gouvernement contractant peut ,au ,moment 

de la signature, de la ratification ou de l'adhésionj 
ou ultérieurement, notifier par Ulle déclaration écrite, 
ad~6e au Gouvernement ile Norvège, son intention 
d'appliquer la pré'ICnte' Convention Il tous ses terri ­
toires d'outre-mer; colonies, protectorats ,ou, tep~toirç~, 
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sous suzeraineté o,u 8j)US mandat, ou à certa,ï,us d'entr~ 
eux. La présente Convention s'appliquera dans t0U!! 
les territoires désignés dans cette dÎSelaration deux 
mois après la dare ,à, laquelle elle .aura été reçue . .A 
.!i~aut d'une telle not~fi~ation, la lit!"ésente Convention 
ne s'a.pp~lJ.'luera il aucun de ccs rerritoires. 

2. Un Gouvernement contracant .P"ut, il 11Ia~ épo: 
!lue ,et ILar déclaration écrite adreSsée au "Gouverne­
ment de Norvège, notüier son intention de faine ceiI ­

!1er l'appUeation de la présente Convention ,dana toua 
ses territoires d'outre-mer, colonies, ,proteetorats ou 
territoires sous suzeraineté ou sous mandat, ou dans 
certains d'entre eux, auxqels la pr.ésente Convention 
;tura été appliquée pendant une période de cinq m:lJ! 
au moins eonformérilent aux dispositions du paragra­
phe préeédent. Dans ce caB, la présente Convention 
cessera de s'appliquer dans le. territoires mentionnés 
douze mois après la date de la réception de cette 
déclarat~n par le GO,uvernement d,e Norvège. 
, 3. Le Gouverne~nt de Novège informera, tollli I~ 
autres GO,uvernements contractants de ,1'appliC8lion 
de la présente Convention dans tout territoire d'outre­
mer, colo~, protectorat, ou territoire sous su:œrj!,Îllet" 
ou sous mandat, conformément aux ~positions du 
paragraphe 1 du présent article, ainsi que de la 
0085ation de cette application, confonnénient aux ,dis­
positions du paragraphe 2 du ,présent article, en spI!­
cHiant, dans chaque cas, la date ,il patir de laquelle ,la 
J!ré.olente Convention sera applicable ou cc_ra dt\ 
,'être~ 

Article 14. 
La présente Convention; ~ont les textes cu ..anglais 

et ~ français sont l'un "t .l'autre authentiques, doit 
être ratifiée. 

Les actes de ratification doivent être déposés dans 
les arohive>! du Gouvernement de Norvège qni noti ­
fiera il tous les autres Gouvernemcntg signataires 
~u adhérenta toutes les 'ratifications déposées ainsi qu~ 
la date d" leur dépôt. . 

Article 15. 
Un Gouvernement non signataire de la présente 

Convention (autre que le Gouvernement d'un terri ­
,toire auquel l'Artiele 13 s'applique) pourra, à toute 
époque. adhérer ù la pré..,nte Convention, après sa 
mise en vigueul:. Les adhésions s'effectueront par 
des notüications éerites adressées au ,p'ouvemement 
de Norvège, et elle. prendront effet trois mois après 
la date de leur réception. 

Le Gouvernement de Norvège informera" tous les 
Gouvernements signataires ct adhérents de toutes les 
adhésions reçues -et de la date de leur réception. 

Article 16. 
La présente Convention entrera en vigueur le let: 

juin 1948 entre Jes.Gouvernements qni aurontl à cette, 
date, déposé leur ratification' et à la ,condition ,gu'au 
moins cinq ratifications ai"nt été déposée. au Gouver. 
nement de Norvège. Au .l'as où cinq ,ratificatiollB 
n'auraient pas été déposées à cette, date; 1.., ,présenre 
Convention entrera en vigueur trois mois al!rès la 
:tate il laquelle la cinquièll'\e aura été'déposée. 

Les iatificatiolll! déposées postérieurement il la datej 

à laquelle la présente Convention sera entrée .en 

vigueur prendront effet trni. mois après la daÙii de 

leur dépôt . 


Article 17. 
La pré.olente Convention peut à tout moltlC\Ut être 

dénoncée par l'ml quelconque des Gouveme~nta 
contractants après l'e''pir.ation d'une période de ëi"'l 
ans, comptée à parti.r ~ la date Il laquelle la Con"",,-' 
tion est entrée en vigueur pour le Gouvernement en ' 
question. La dénonciation sera effectuée par une 
notification écrite adressée au Gouvernement de Nor­ -.
vège; celni-ci notifiera il tous les autres Gouverne­
ments contractants toutes les dénonciations reçues et 
la date de leur réception. 

Une d~nonciation aura effet douze mois après 11\ 
dare à laquelle la notification en aura "té r~ ,par 10 
Gouvernement de Norvège. 

En foi de quoi, lQ!\ Plénipotentiaires ont apposé 
leur, signature d-dessoWl. 

Fait à ÛIIlo ce dixième jour du mois de juin 1947,' 
en un seul exemplair.e qui doit être déposé dans ICI! 
archives du Gouvernement d", Norvège, leguel doit 
CIl transmettre des copies certifiées oonfonnes ,à tOœ\ 
les Gouvernemenh! signataires, 

(Signé.) G. DE W,NNE. (Signé.) E. SMrr FZN. 
- P. FISCHER. L. A"u. 

J. CnlUSTIANsD VIIWO DuNÉl\. 
W.lLT"" K. AwrROM - ARNE SVBEN 

5l J,. BLONDEL. G. Boos. 
O. T. SVl<INSSON ANDEllS ANDERso:>l 

A. V"li ORIEL. GUSTAF A.MBJOaN. 
H .• E. SCHEFFER. 

PROTOCOLE FINAL 

Au morrumt de, signer la Convention pour .l'adop­
tion d'un système un~forme de Jaugeage des Navires, 
qui est condue ce jour, les j,llénipotentiaires soussignés 
sont convenus de ce qui suit, , 

Les signataires de ladite Convention expriment le 
dtlsir de voir tous les autres pays maritimes joindre 
leurs efforts aux leurs pour établir, dans le monde ,en­
t,ier, l'DIlüarmité des règles de jaugeage, et, il cet 
effet, adhérer, il la Convention et .appli9ucr les règle~ 
qni lui sont annexées et qu'ilsconsiderent, pour le 
moment, comme les mieus appropriées, 

La Convention ne, contient aucune, still.!'lation sua­
ceptible d'empêcher l'un des Gouvernements con­
tractants de conclure ou de maintenir des' accords 
réciproquea avec d'autres Gouvernements non adhé­
rcnll! à la Convention. 

Afl,n d'éviter des divergences dans J'application et 
l'l,nterprétation des règles, ,!Ies experts en ,matière de 
jaugeage maritime des Gouvernements signataires, ou 
adhérents à ladite Convention sc réuniront au moins 
tous les de,ux ans, en vue ,d'assurer l'application et 
l'inrerprétlltion unüonnes des .règles et de Jormnler, 
dans 00 but les recommandations utiles aux Gouverne­
menh! contractants. La première réunion desdits ex­
perts sera organi.s<\ç par le Gouvernement de Norvège: 
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U ,&era déoe.\dé à chacWl"l ~ 00Il r!~ du IJ.ltIÎ c:L\ 
_vocation de la ,suivante. 

'En tém0ÎiP?~ de guoi les Plénipotentiaires ,soussi­
gnés ont rédigé ce 'Protoeo~ final, lequel aura la 
mêmeforee et la même validité.que si ses ~tiQlls. 
avalent été insérée;s dans le ~exte de la CoriventiQll. 

Fait à OLio, ce dixième jour du mois de juin 1947, 
en un &eul exemp~ qui sera déposé dans les archi, 
ves du Gouvernement de Norvège, lequel en transmet­
tra des copies certifiées c.onf!ll'lI\<'S à tous les Gouver­
nements contractanœ. 

(Signé.) G. DE WINNE. (Signé.) E. SMlT FZN. 
- P. FISCHEIl. - L. AALL. 

J. eKIlf.STlANSEN VIGGO DIlNÉIl. 
,WALTEa K. ASTl\ÔlIi.­ ARNE SVEEN. 

J. BLONDEL. G. Bôils. 
- O. T. SVEINSSON. ANDERS ANDERSON. 

A. VAN DUEL. GUSTAF AMlIJÔaN. 

H.-E. ScIIEFFElt. 

DECRET N· 57-239 du 24 févner 1957 arrêtant la 
Il.$le iÙ'Ji afJiees et é1abli$.emenl. publitJil de 'l'Etct 
'Ilans l!!8 "lerrilolre& d'outre-mer. 

RAPPORT 
Le déeret nO 56.1227 du 3 décembre 1956 portant 

définition des services de l'Etat dans les territoires 
d'outre-mer et énumération des cadres de l'Etat dis­
pose en son article 8 que constituent de. services ter­
ritoriaux tous les services autres que le. services 
de l'Etat énuméré.. à l'article 2 et les offices publics 
et établissements publics de l'Etat dont la liste sera 
établie avant le 1er mars 1957. Il est précisé en ou­
tre que < les offices et établis5()rncnts publics actuel­
.kment exÎ3tants conservent leur caractère». 

S'agissant de définir le domaine .des 5()rvioo. ter­
rit<:>riaux dan3 les territoires d'outre-mer, il n'a pas 
paru utile d'y inclure le. offices publics et établi"­
Bernent. publics de l'Etat qui, de par leur activité, 
sont de. organismes essentiellement métropolitains: 

L.. liste établie" ne concerne donc ~ue les officcs 
publics ct établissements publiC!! de 1 Etat existants 
a (le jour dont l'activité est orientée Vers le" territoires 
d'outre-me,r, par opposition li ceux dont l'activité est 
orientée vers la metropok. 

Tel est l'objet du présent décret, 

Le pré6iden t du conseil des ministres, 
Sur le rapport du millÎ5lre de la France d'outre-mer, du miniiJ­

tre de, affairM économiques et financières et ÙU ministre délégoo 
à la présidence du e<>n&eil. 

Vu la loi of> 56.fi19 du 23 juin 1956 autori6ant le Gou-veme~ 
ment à mettre eu œuvre les réformes et il prendre les mesurllt 
propres à as6Urer l'évolution des territoire, relevant du. minhtère 
de la France d'outre ..mer, llolammcnt SeS artieles 3 et 4; 

Vu l'atnde 8 du décret nO 56-1227 modifié da 3 décembre 1956 
portant définition ,des serviees de l'Etat; dans les territoires 
d'outre-mer et énumération des, eadres de l'Etat, aux termes, 
duquel «la thte des officeS et étab!i53emeJtt! publies de l'Etat 
actuellemellt existante &efA établie avant 'le 1~" rnal"l!l 1957;: 

Vu l'article 71 de la loi da 14 avril 192-t, eréant une cAisse 
intertoloniale de retraites, et le décret da 1"' no'ftmbre 1928 
modifié; 

Vu la loi nQ 550 du 11 octobre 1943, portant création de 
l'oHi.ee de la recherehe scientifique coloniale, et le déeret ne. 53­
1127 du 11 novembl'e 1953 portant réorganiutioh de la l'echerthe 
9éÎentifique et technique outre-mel'; 

Vu l'ordonnanee du 'l décembre 1943 portant création de 
l'olliee national antiaeridien; 

Vu l'ordonnance du' 2 février ~ 1944 modifiée transfonnaDt la 
eaiMe eentrale de la Fran('e libre en caiMe etDtrale de 1. 
France d'outte-mer; 

Vu la loi n" 70 du 28 février 1944 portant organisation des 
chemins de fer de la Fiance d'outre-mu; 

Vu la loi n" 16-860 du 30 avriJ 1946 tendant à l'établi56ement,' 
au financement et il l'exécution de pl8:D8 d'~ipement et de 
développement dM ter~toire6 relevant du miniatère de la 
France d'outrc ..mer; 

Vu la loi o~ 48..951 du 8 juin 1918 portant cr~ation de ItÎntl­

titut d'élevage et de médecine vét~rjnaire des pays tropieaU1j 

Vu l'article .f0 <ok la loi n° ,1)5*10·j4 du 6 l}oQt 1955, eDseQÛ)le 
l'arrêté interministériel du 25 octobre 1955 portant création 
d'un office du logement maritime en Afrique œntrale; • 

Vu lcs articles D. 472 à D, 525 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre; , 

Vu le déçret n~ 4f)..1495 du 18 juin 1946 portant création de 
l'institut d'études centrafricaines; 

Vu le d'cret D~ 46..2898 du 11 décembre 1946 portant cn)ation 
de l'institut de reche.rchC$:scientUif(Qe5 à Madagascar; 

L' 

Vu Je décret n' ,48_1178 du 18 juillet I!HB modifié portant 
reorg8IlisfltiQtJ de roHice du Niger; 

Vu le décret nQ .'>0-411 du 6 avril 1950 portant création d'un' 
instÎ tut du haute.8 études i\: Dflkar; 

Vu lu décrets nO' 55~103 et 55~I04 du 20 ~anvieI' 1955- portant, 
l'un réforme du régime de PémiS8ion en Afrique occidentale 
française et au Togo, l'autre réforme du régime de l'émÎtsion 
en Afriqt.1e ~quatot'ialc fr8Il~ai5e el {lU Cameroun; ,. 

Vu 1~ décl'et ni! 55.ti42 du 20 mai 1955 portant création de 
l'oHiee des étudiante ontre..mer; 

Vu le déc~t du 16 décembre 1955 portant {"réatioD d'un 
institut dee hautes -études à Tananarive; 

Vu Ic décret n° 56-1229 du 3 déeembre 1956 portant r(lorga~ 

nisation et d&entraliffatioR des postes et télt~omlllunieations 

outre-mer; 

Vu le ~t n· ,51-211 du 24 février 1951 relatif à l'office 
central des ehemÎ11& de fer outre--lDer; 

Vu le d'eret n" 51·2-tO du 2.f février 1957 portant institution 
de l'univeraité de Dakar; 

nQVu le décret 510.-235 du 2-i février 1957 relatif à IJofl~ 
antiaeridien; 

Le ~onsei1 d'Etat entendu; 

Le eOI1Sell dC$ ministres entendu,
• 

http:Afriqt.1e
http:l'oHi.ee
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DECRETE: 

hTlCLE PaEMIBR. - La tîslle des offioos et êta­
bU-ments publies de l'Etat actuellement existants 
jet exerçant leur activité dans les territoires d'outre­
mer ou à ltJur profit est arrêtée oomme auit : 

1 Institut d'émission de l'Afrique occidentale fran­
çaise et du Togo. 

2 Institut d'émi.s5ion de l'Afrique équatoriale fran­
. çllÎlle et du Cameroun. 
3 Cab8e centrale de la. France d'outre-mer. 
4 Offioos des changes d'outre-mer. 
5 Cai_ générale de retraille de la Franee d'outre. 

mer. 
6 Institut des hautes étude!! de Dakar et université 

de Dakar, sous rése....., des dispositions du décret 
no 57-240 du 24 février 1957: 

.7 Institut des haute!! études de Tananarive. 
8 Office de la recherche scientifique et technique 
outre-mer et institut; qui en dépen~t. 

9 Institut d'éltJvage el de médecine vétérinaire. 
des paya tropicaux. 

10 ,Institut d'études centrafricaines. 
11 Institut de recherche scientifique Il Madagascar. 
12 ,office national antiacridie.n, squs réserve des 
. ~itions du décret nO '57-235 du 24 février 

19,,7. . 
13 Office des étudÎ.tIDts d'outre-mer. 
14 Offioos d'outre-mer 'des anciens combattants et 

victimes de la' guerre. 
15 Offi(le du .logement maritime en Afrique centrale. 
16 Office du Niger. 
17 Office central des chemins de icr de la Franc.e 

d'outre-mer. 
18 Office • .entral de. postes et télécommunications 

outre-mer. 
h'1'. 2. - Le .ministre de la Franc.e d'outre-mer 

"t le ministre des affllÎrell économiques et financières. 
IIont chargie, chacun ~,Ce qui le coneerne; de l'exécu­
tilm du présent décret qui sera publié au 10urnal 
officiel de la République françai,se. 

Fait à Paris, le 24 février 1957. 
Guy ]\fOLLET 

POU' le présideilt du conseil des ministres : 
Le min;'I,. de la France d'outre_mer .• 

Gaston DE....ERRE. 

L. min;'t,e ae. aflaires économiques et financières, 
Paul RAMADIER. 

J-c ministre déléSué à la présid.ence du cpns.il, 
Félix HOuPROlIET.BOIGNY. 

DECRE1' No 57.244 du 24 févn.er 1957 relatif à 
l'émisswn des monnaies mUclliques dans les terrl­
toirè. d'outre-mer, au Cc:m.er.oull et dans la RéPu­
bI_que autonome du Togo. . 

RAPRORT 

Au cours de ceS dernières années Il été réalWic 
dans plusieurs Ilerritoires relevant d~ ministre de la 

France d'outre-mer, auxquels .'ajoulle maintenant la 
République autonome du Togo, une complète réfor· 
me du r~e de l'émission monétaire. Cette réforme 
se .llIIractérise notamment par une 85lIociation directe 
à la ption et au eontrMe dea organismes chargés de 
l'émiaoion des billets de banque de représentants qua­
lifiés de œs territoires. A ceci s'ajoute l'obligation 
pour les nouvea.ux établis""ments publies créés pour 
l'Afrique tropicale de réserver aux Ilerritoirea le sol­
de net de leurs bénéfiee!l. 

Il paratt aujourd'hui opportun, conformément à 
la politique tracée par la loi du 23 juin 1956 et .~ 
d'lIl!8OCÎCr pl\18 étroitement encore Iea populations d'ou­
tre-mer à la ~stion de services dont· le fonctionne­
ment touche a leurs intérêts, d'appeler leurs repré­
sentants li participer également à celui de l'émission 
cie la monnaie métallique. 

Jusqu'lei, I~émission des monnaies métaniq~ dont 
le .rôle est particulièrement important dans le. règle­
ment des transae~OIIB intére!l8lWt ~ masse de la popu­
lation, était assorée par le Trésor public eu vertu 
d'une tradition ancienne. 

Maintenant que se développe l'usage des Illounaies 
métalliques dans leS territoires d'outre-mer, il apparatt 
préférable de confier ce rôle aux lltablieement" qui 
sOnt déjà ehargis du service de l'émission des billets 
de banque. Au contact des utilisateurs et avec le con­
oeurs "lairé des représentants des populations sié­
S'lant dans leur ronseil d'administration, ils 60nt as­
~urément les plus quaUfiés po9l' apprécier en tempa 
voulu les fabrications nécessaires de monnaies métal. 
lique." comme ils le font déjà pour les billets. 

, 
\ 

Il nous a done paru justifié que 003 établi.saements 
soient chargés désormais, dans Chaque cas où l'ntérêt 
en parattra évident, de l'émission de ces monnaies au 
même titre que des billets de banque, (!'·est.à-dire à 
l'occasion de leurs opérations statutaires et avec le. 
mêmes garanties. 

Tel est l'objet du présent décret. 

• ,Le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du mmÎ.8tl'Cl du affaires économiquœ et fiD.an.. 

cières, du ministre de la France d'outrc-.rner et du. miniatl"4J 
délégué il la pre.ideno. du ".",..il; • 

Vu la loi n" 56-619 du 23 juin 1956 aut()ri~ant le Gouverne ... 
ment fi mettre en œuvre les reformes et à prendre les mes.ur6lJ 
propres à as.surer Pévolution ;jt'~ territoiref relevant du ministre 
de la France d'outre_mer; 

Vu rordollnanee du :2 février 19'i4 tr8.D!formant la GAÎsse: 
centrale de la Franr:e libre en cai!JSe centrale de 1& Fran~ 
d~outre-Ulerj 

Vu la loi n" 48_18-i2 du 25 septembre 1948 portant retrait 
du privilège d~c5mi$6ion de la banque de l'Indochine; 

V11 }e décret n~ 49-371 du 'l1 mars 1949 pOrtant modification 
dl1 régime de IJétnis.sion en Côte française des Somalis; 

Vu la loi n" 50.375 du 29 mars L900 pOrtant réorganiaatiOll 
du régime de IJémiseion il Madaga.ecar ct aux Comorce; 

Vu les décrets nM 55-103_ et 55-104 du 20 jan"ier 1955 portant 
reforme du r"sime de l'~mit9!ion en Afrique occidental~ française 
lU Togo, en Afrique équ.toriale fran~ise et au Cameroun; 

http:nouvea.ux
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Vu le d6cnt Il' 56-841 du 24 o04t 1956 portant otatut ... 
l'op, _ uotamment MIl article 26; 

Le eoneeil d'Etat ento.du, 

Le c.onseil dt4 minietre8 entendu,
• 

DECRETe: 
Â.aTIL'LS Pu:MŒl\. - Par décrets contresignés du 

ministre des affaires économiques et financières ct du 
ministre de la Frll.l!oo d'outre-mer le9 établissement. 
publics et banques _urant le 8Crvioc de l'émission 
dans les territoirea d'outre-mer, au Cameroun et dans 
la RépubIique Autonome du. Togo pourront être char­
Sés de l'émiosion des monnaies métalliques au même 
titre et aux mêmœ conditions que des billets au 
porteur ;;ous réserve des dl5positions ci-après. 

Â.aT. 2. - Les caractéristiques des monnaies mé­
tallique;! ainsi émilles par les instituts et banques d'é­
mission devront être approuvées par le ministre de 
la France d'outre-mer et le ministre des affaireséco­
nomiques et financières. La frappe en 5erll assurée à 
leurs frais par l'adminl5tr~tion des monnaiœ et mé~ 
daiIlœ. 

ART. 3. - La redevance lIur la circùlation fiduciaire 
productive à .laquelle est déjà as.treint l'institut ou 
.la banque d'émission eu vertu de la réglementation 
!lm VÏMOOur sera calculée Sur l'ensemble d~ .billets lUI 
porteur et m.onnaies métalliques i!;D eirculati,on. 

:ÂllT. 4. - Les instituts et banques d'émbsion aux­
quels l'émission de monnaieS métalliques aura été 
confiée assumeront l'obligation de .l'OOevoir li l'égal 
de leurs propres émissions les monnaies métalliques 
ayant cours légal qui ont été émises antérieurement à

• 	 la date qui sera fLxée par les décrets prévus à l'article 
1.'. Les modalités de cette prisc en char.!:" &}'ront ré­• ,Iées par convention entre le <!Dinistre des affaires 
economiques et financières et le ministre de la France 
d'outre-mer d'une part, et d'autre part, l'établisse. 
me~t chargé dc l'émission. • 

ART. 5. - Les eonventions prévues à l'article " 
ci-dessus seront approuvées ~ar un décret en conseil 
d'Etat contresigné par le mmbt..e des affaires éco­
numiques et fmancières ct le ministre de la France 
d'outre-mer. 

Ces conventions seront dispensées de droits de tim· 
bre et d'enregistrement. 

Â.aT. 6. - l.e ministre des affaires économiques ct 
financières et le ministre de la .France d'outre-mer 
sont chargés, chacun cu ce qui le concerne, de l'exé­
eution du présent décret, qui sera publié au Journal 
olficid de la République Irauçaise. 

Fait à Paris, le 24 rénier 1957. 
Guy MOLLET. 

Par le président du cOllseil des ministres; 
Le ministre /te la Frcnce d'outre-m,cr, 

Gaston DEFFE1lRE. 
L. mini~tre lies allâres écunomiques .el financières, 

PAUL RAMADIER 

Le mjn~tre liélégué li ta présidence du conseil, 
Félix HOUPUOUET·BoIGNY. 

T • .,I •••••......c••••1 

Tableau d'Avancement établi au titre de l':\un6e 
1957. 

Date pour compter dc 
OH" d. mj,il. K.m••1 '''~'III' laquelle vaut J'inscrip­

.ion ati tableau 

,. 
Pour la 2a c[(1fSse, 10 échelon, du grade tl:ingénieur 

. . . . . . ., 
27 avril 1957. 

PrMDoU•• 

Par arrêté dn 6 février 195; du ~linislre d'oulr,,· 
mer: 

Ont été promu". pour compter des dates ci,après 
indiqUées, tant du point de vue de la solde que 
de l'anciMMté letS i~nieurs d'alZricullurc de la 
France d'Ou1:rerMer dont les noms ,ùivenl; 

Nonu al prllnoma Dai. d. Promotion RSM: 00"""$ 

A la ~ cbse; 10 tehel'ln du grade d'ing".ieur 

. . . . . . . . 
P.:tit Jean-Claude 27 :avril 1957. :'IIéant 

Par arrêté du Ministre de la Franc" d'Outre-Mer 
en date. du 25 févrie.l' 195;. . 

M, Wilson Hoberl; Médecin 'africain principal de 
1r, cInsS(!, député à l'Assemblée UlZislaUve de lu 
République Autonome du TOf!:o, <:st placé. pOUl' romp­
ter dn 1er janvier 1957, .tans .Ia( position de déta· 
ch.:ment pour la durée de s()u mandaI. 

Pa,' arrêté du ministre de la F"ancc d'Ouu'c-Mer 
en date du 25 février ,195;. 

M. Johnson Jean Richard, '\Iéd"cin Africain prin­
cipal de 1re classe, ·:\fi,rislre de 131 Santé Puhlique 
du Gouvernement de la Hépublique Autonome du 
Togo, est placé, pour compter du 18 septembre 1956~ 
flans la position de délachement pour la, durée de 
ses Iionclions. 

1 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN A.O.F 

r'.....I......14·.....I•• 

Par ck!cision du Haut-Commissaire de la République; 
Gouverneur Général de I·AOF. en date du 25.ianvier 
1957 : 

Sont OOI1St::dés, au titre du premi~r semestre 1957 
et pour réjtutarisa1îon de la situation administrative 
de œrlJaim ~ts, les franchissements d'échew ci­
Il;Près, ooncernant les fonctionnaires du cadre su­
périeur des Postes et rréléoommunicatiQlls: 

1 - Corpl des Conlrôleurs (Service Général) 
... ........ ... ,, ..
~ "~ 

~u 3- écheliOn du !(rade de contrôleur de 1" c/aBse : 
Pour compter du 1" 'ianuter 1957 

'MM. 
contrôleurs de 1" e1asile 2- écbelon.· . . .. . . . . 

Téll!~ Chrietophe Détaché TOJIP 
~· . .. . . . . . .. . .. . . . 

.. .. .. .. .. .. . .~ 

Au 2< échelon du 'grŒle, de. Contrôleur de Fe 'c~Sc ; 
P<Jur compte: du ter 'ianuier 1957 

MM. 
Brassier Paul Détaché Togo 
· . . .. . . .. . .. . .. 

oontrôleurs de 1" clas~ 1" échelon . . . .. .. .. .. ,. .. . . .. , ..~ 

Ut présente décision prendra effet pour oompter 
dei; dateS ci-dessus indiquées, b1nt eTI ce qui concerne 
la solde que l'ancienneté. 

ACTES DU HAUT COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Affal'" Couranl.. 

Par arrêt,és et décisions du Haut-Commissaire de la 
République França~ au Togo : ' 

No 52fDfPE du ; 
13 mars 1957. - M. Hamac Jean; Administrateur, 

2e <lcbelon de la France d'outre-mer, Commandant 
du Cercle de Lama-Kara, est chargé de l'expédition 
des Affaires courantes de la Subdivision Ildminis­
trative de Niamtougou, pendant la durée de l'indig­
l"'nibilité de M. Tailleur Jacques, Administrateur ,ad­
Joint, l~r échelon de la France d'outre-mer, ,titu­
laire du Poste. 

No 19-57/AP du ; 
6 mars 1957. - M. Ancian Gilbert, Administrateur 

,de la France d'outre-mer. est nommé membre sup­

pléaut du Conseil du Contentieux administratif du 
Togo, en remplacement de M. Giard Louis, Admi­
nistrateur de la F.O.M. parti en congé. 

No 21fCP du; 
9 marS 1957. - &t annulée la décision nO lOfCP 

du 16 janvier 1957 nommant M. Piette, Adminis. 
trateur adjoint de la F.O.M" Ordonnateur-Délégué 
du Budget li'J.D.E.S. - Section Générale. 

M. Ancian Gilbert, Administrateur de la F.O.M., 
est délégué dans les fonctions d'Ordon,nateur du Bud­
get F.LD.E.S. Section Générale. 

10rLe présent arrêté prendra erlet il compter du 
mars 1957 . 

No 22-57/AP du; 
11 mars 1957. - M. Fouquet, Procureur de la 

RépUblique près le Tribunal de l''' Instanee de Bouaké 
avant 2 ans (indice métro 500 Gr. II) de retour de 
~ongé et attendu li Lomé vers le 27 mars 19.';7, est 
nommé pro\isoirement Procureur de la République 
intérimaire près' le Tribunal de 1'" Instance de Lomé 
(Togo), en remplacement de M. de Kermadec, titu­
laire du poste, en instance de départ eTI congé adm,i­
niBtratif., 

La nomination provisoire de M. Fouquet est pré­
sumée devoir durer plus de ,six mois et ne donne pas 
lieu en conséquence à l'indemnité pr~ue par les 
articles 2 et 57 du décret du 22 août 1928 détermi­
nant le statut de la Magistrature d'outre-mer. 

, Nu 23-57[AP du; 
11 mlUll 1957. - M. P""'Iuier Pierre, Juge~ de Paix 

il Compétence Etendue de 2', classe de N'Guigmi après 
2 ans (indice métro 325 Gr. II), arrivé à Lomé 
par l'avion du 7 février 1957, est nommé provisoire­
ment Ju~ d'Instruction intérimaire prb le Tribunal 
de 1re Instance de Lomé (Togo) poste créé, mai. 
non encore pourvu. ' 

La nomination provboire de M.' Pasquier est pré­
sumée devoir durer plus de six mois et ne donne pM 
lie,u en conséquence à l'indemnité prévue par les 
articles 2 et 57 d~ décret du 22 août 1928 dé~l"!!:IÀ' 
nant le statut de la Magistrature d'outre-mer,. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFOR~rATIONS 

INSTRUCTION ministérielle nO S66 PEt5 du 8 mars 
1957 relative au droU d'option éventuelle pour la 
Cal•• e de RetraUes de la France d'Outre-mer. 

à MM. les Hauts Commissaires et Commissaires 
de la République, Gouverneurs et Chefs 
de territoires, 

et à MM. les Directeurs et Chefs de Service à l'Ad­
ministration Centrale. 

Le droit d'option pour le régime de la Gais"" de 
Retraites de la France d'outre-mer (C.R.F,O.M.) ou­
ve,rt aux fonctionnaires des cadres génér~ux de la 
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France d'outre-mer qui étaient en service au 6 février 
1953, a fait l'objet de la circulaire ministérielle nO 
23.344 	PE[5 du 6 juin 1956. 

La présente instruction se propose: 

1 - de rappeler quels sont les délais d'option; 
,JI - de préciser les règles à observllr pour le dépôt 

et la transmission des options au Département; 
III - de résumer aussi clairement que possible les 

r.éponses aux questions qui peuvent embarras­
ser certains des intéressés. 

"• 
1 - Le délai ouvert pour exercer le droit d'option 

pour le régime de la C.R.F.O.M. expire le 5 mai 
prochain. En conséquence, toute option enregistrée 
après ""tte date sera regardée comme non valabl~ 
et SIUUl effet. 

II - DEPOT ET TRANSMISSION DES OBTIONS. 

Le fonctionnaire qui désire exercer une nption 
doit la déposer, en triple exemplaire, à l'adresse du 
Département (Service des Pensions) en passant par' 
la voie hiérarchique. 

Le premier service local qui en est saisi doit la 
revêtir d'un cachet d'enregistrement à l'arrivée 'et 
la transmettre au Service local chargé de la solde 
du fonctionnaire, qui devra .se conformer aux règles 
fixées par la circulaire du 6 juin 1956, Titre 111, 
ainsi rappelées: 

Le service chargé de la solde du fonctionnaire cou­
servera un exemplaire de l'option en vue de la régu­
larisation de la retenue et de la contributiou budgé­
taire; il voudra bien, à cet effet, se reporter aux 
iÏnstructions détaillées du paragraphe 8 du Titre III 
de la même circulaire. 

Le même service transmettra les deux autr,es exem-. 
plaires au Département, Service des pensions. Le fait 
de cette transmission sous le timbre du service chargé 
de la solde doit servir à prouver que les opérations 
de régularisation ont été effectuées dans les conditions 
prescrites par la circulaire du 6 juin. 

• 
.Un certain nombre de fonctionnaires se sont esti ­

més insuffisamment éclairés par la circulaire du /) 
juin 1956 pour décider s'ils avaient - ou non ­
iÏntérêt à opter pour la CRFOM. 

Etant donné qu'il n'est pas possible à la fois d'être 
clair et de répondre à tous les cas particuliers, il est 
jugé préférable d'exposer les règles à observer dall' 
la grende généralité de,' ou". Ces règles peuvent être 
ainsi résumées: 

,Chaque fonctionnaire qui appartenait au 5 février 
1953 à un cadre général de la E.O.lVI. doit sc poser 
deux questions: 

10 - Mon emploi d'outre-m~ appartient-il à. la 
œtégorie B (partie active) dans le régime de l'Etat? 

20 _ Puis-je justifier personnellement de quinze 
ans de services dans les Territoires B (Gouvernements 
générau.x) ou dans la catégorie B (partie acti~~). 

1'~ que~tion: Sont claasés dans la catégorie BJ 
10r"'Iu'ils sont effectivement occupés hors d'Europe; 
les emplois figurant dans le tableau annexé au M­
cret nO 56-451 du 27 avZ# 1956. ( 

Voici ce tableau des personnels des cadres généraux 
relevant du Ministère de la France d'Outre-Mer clas­
sés dans la catégorie «B •• 

Cadre. généraux 

des Gouverneurs généraux et Gouverneurs,. 

des Administrateurs; 

des Inspecteurs du Travail et des Lois socialeBi 

des Vétérinaires Inspecteurs de l'Elevage et dei! 
Industries animales, 

- des Officiers Ingénieurs des Eaux et Forêts; 

- des Travaux Publies, Mines et Techniques in­
dustrIelles, , 

- des Postes et Télécommunications: Inspecteurs 
généraux branche administrative: Ins!>ecteurs prin-' 
ciraux, branche technique, à partir du ,grade d'In.., 
genieur adjoint jusqu'au grade d'Ingénieur en Chef! 

- du Service géologique, 

- du Service de l'Agriculture; 

- de l'Office de la Recherche scientifique et tech.., 
niqlJ{', 

- des Officiers de port, 

- des Ingénieurs du Génie rural, 

:- des Ingénieurs des Travaux météorologiques. 
2e 'que.tion: a[ n est facile à chacun de calculer 

s'il a accompli ou non quinze ans de services d~ 
les Territoires B, au regard de la C.B.F,O.M. 

n est précisé à ce sujet: 

que le temps de traversée (aller ct retour) 

que le temps de mobilisation, même passé hors du 
Territoire de service par les fonctionnaires mobi~ 
sur place; 

comptent COmlIl{~ temps passé dans ledit.. Territoire . 

bl 11 est moins facile' aU fonctionnaire de détermi­
ner s'il a accompli ou non quinze ans dans la caté.. 
gorie B (partie active) au regard du régime de CEtat. 

Que le fonctionnaire sache: 1" - que le classe_ 
ment dans la catégorie B des emplois d'outre-mer ne 
porte effet qu'à partir du 1<" avril 1932; 

20 - que, par mesure d'équité, les services C.R.F. 
O.M. pris dans une pension de l'Etat ne comptent dans 
les 15 aus de services B qu'à partir également du 1~:r, 
avril 1932; 

30 - que, comme ci 4 dessus, le temps de traverséq 
et le temps de mobilisation, même passé hors du Ter­
ritoire de rervice, comptent comme tCDlpS passé dan~ 
ledit Territoire; 

40 - que le décret du 27 avril 1956 permet de dé... 
compter pour parfllÏl'e les 15 ans en B : ,\ 
, 
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- leiI pUi.odœ pallSoo. dans les positions rèsJe­
uaentaires : 

de congé administratif; 
de congé de convalQsœnce dlUlJl la limite. de 6 DI9is; 
~ congé de longue durée pour maladie imputable 

au!!CrviCe. 

- le temps passé en Frauoe durant la ~riodc d'in: 
blrruption des communications, eoue le 5 novembre 
1942 et le 31 décembre 1944, en position régulière 
de. serviee. 

~. Bénéficient du même avantas", ""Ion la -iiuris­
prudenCe en vigueur, les fonctionnaires qui ont béné­
fieié de mesures de réparation de carrière au titre 
de l'ordonnance du 29 novembre 1944 OU de la loi no 
63-89 du 7 fé;vrw 1953 pour leur période d'éviction: 
de la fonction publique. 1 

C'est seulelOOl'lt lorsque le fonctiolllUlire, mieux pla­
~ que quiconque pour y répondre, aura AÎOI!Î clari­né sa propre situation, qu'il aura intérêt à consulter 

-.. exemples suivants : 
. . A. - Cas d'un fonctionnaire, tributaire du régime 
pétaI de l'Etat, dont le cadre - OU l'emploi ­
appartiennent à la catégorie B (active). . 

Pour la compréhensiou des exemples qui vont sui­
.vre. il est rappelé que, par .c année de services dans 
!IDl territoire de la catégorie B >, il faut entendre, au 
.titre du régime général, «année accomplie outre-mer 
comme titul!-ire et postérieurement au 1er avril19::tl •. 

1· - Agent comptant aU moins 25 awtées de ser­
.vices dont 15 ans de présence dans nn territoire de 
la catégorie B: pension identique Il l'Etat et li 'la 
Caisse, donc pas d'option. 

2. - Agent comptant plus de 25 années de servi­
œs, dont moins de 15 ans de présence dans un terri ­
toire de la catégorie B, les autres services ne pouvant 
être considérés comme actifs: pension identiqne il 
l'Etat et à la Caisse, donc pas. d'option. 

B. - Cas d'un fonctionnaire, tributaire du régime 
"'éral de l'Etat, dont Je cadre - ou l'emploi ­
appartiennent à la catégorie A (sédentaires). 

10 - Agent comptsot uu moins 25 années de ser­
/VÎees dont 15 anS de présence dans no territoire de 
la ~.. t{g?rie B, pension flus élevée à la Caisse, donc 
option n exercer pour C.R.F.O.;\I. 

2' - Agent comptant à 60 aIlS d'âge, 30 année. 
de services dont moins de 15 ann~s de présence dan.;; 
,nn territoire de la catégorie B: pension identique à 
I:Etat et à la Cai!lse, donc pas ,l'option. 

• 30 - Agent comptant, lor> de su limite d'àge in­
férieure il 00 ans au titre oe la C.R.I<'.O.M., JO an­
nées de services dont moio. de J5-1In5 d" présence 
dans un territoire de la catégorie B , pension plus élec 
'/I~ Ît l'Etat, donc pa:; d'option. 

Il est recomm.sodé au, fonctionnaire de Se repor­
ter la la circulaire n" 23.344-pg{5 du b juin 1956. 
pour la réponse aux autres questions déjà traitées. ct 
,qu'i,! n'a pas été jugé néce&lltire de reprendre. 

le vous prie d'assurer III I!ublieatinn de la rrésente 

instruotion au Journal 0llie,.el de votre Territoire. 


Paris" If, 8 mars 1957. 

Ls f)Jre(l","r du per"""""t.
P. Lx LATlOC. 

AVIS 

Archidiocèse et Diocise de Lomi et de Sokodi 

Par suite de l'érection canonique de la biérarehiQ; 

catholique en A.O.F. et au Togo le V,iearlat Apoa­

tol1qoo de Lom~ s'appelle désormais: . 


c Archi~ooèse de Lom~ • 
La Pr~~ture Apostolique <i<l Sok~dé s'appelle .d~ 


sor~: 


c Dloeèse de Sokodé • 
Les titres fonders et autres actes légaux enredstrét 

. sous les anci~ns ooms de Vicariat Apœ~lique ile 1..0­
mé· et de Préfecture Apœtolique de Solwdé gardent
leur vlÙeur légale. 

Néorologie 

Le Premier Ministre de la République Autonome­
du Togo a le regret de fnire part du déeèa: " 

du ~f de trnin principal Hors classe de. C.F.T_ 

Al""n Séverin survenu à &,,81011 (Daho~ey) l~ ,22: 

fevrier 1957. 


de l'infirmière Adjointe 1er échelon Mme -Ahoy~ 

Lucie, née ,A-guillr, survenu à l'hôpital <i<l Tokoinle 

4 mars 1957. 


AVIS DE PERTE 

Conformément -aux dispositions d~ l'article % du 

décret dn 24 juillet 190G, '1vis est donné au public 

de la perte du 'l'itre Fonrier N. 102 TT, appar­

tenant li la Société Commerciale Industrielle et Agri­
001" (SCIA). 


Pour deuxième. iTl!lertion. 

• 
~ ~ 

Il esl l"'rté à ta oonnuissance dU; pnblic qUe la: 

oopie d" li;re foneter no 54 du Cercle d'Allécha est 

adirée. 


Peur deuxième iTl!lertion. 
•~ 

< .., 

11 est porle à b connaissance dtr public de I.a! 

pertel du litre Foncier no 295 du Cercle de Lomé. 


Pour deuxième iTl!lertion. 

http:0llie,.el
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- RECEPISSE DE DECLARATION D'ASSOCIATION 

Titre ". l'M~:Jon: • Union Fraternelle de la 
Jeu~ Sa,oKban.a de Man,:o •. 

::S:m.~ 

Ol>Jet: Pratique du foot-baU et de la Musique Mo­
derne. 

Slèfl;e SoCkl!; Malljl.Q­
Plh:ft anneues à la 'dé!iIDration litAuoda!iOft: Sta· 

lUta;. 
• 

• 


IMPRlMIilUE III! PlI_ELU! II- c. LOMt TOCIO 


DePOT l.EGAL N" 15 





